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EJfEST EN ÉTAT DE RÉFÉRÉ SUR 

OPPOSITION. — APPEL NON 

PERMIS DE FORMER 

RECEVABLE. 

référé M î» redevable l'appel d'un jugement en état 
sur un permis de former opposition. 

H v a bien longtemps qu'il a été décidé que l'appel 

fané ordonnance de référé rendue sur permis de former 

^position par le président du Tribunal, à la charge de 

feu référer en cas de difficulté, n'est pas susceptible 

d'appel. C'est la 3e chambre de ta Cour, présidée alors 

«si'M. Simonneau, qui la première a admis cette fin de 

«î-recevoir, fondée sur ce que l'article 558 du Code de 

i procédure conférait au président un pouvoir discrétion-

ire, et que l'ordonnance rendue sur référé qu'il s'était 

Serve participait de la nature du permis de former op-

position, dont elle n'était qu'une modification ou une con-

ciliation suivant les circonstances. 
I Cette jurisprudence a été depuis adoptée par toutes les 

immbres de ta Cour, nonobstant les objections qui lui 

[aient laites : on disait, au fond, que c'était donner à un 

seul magistrat un pouvoir exorbitant, qui pouvait com-

promettre la fortune de la partie saisie; et, en la forme, 

me si le permis d'opposition était, d'après la loi, de juri-

ôiflinu gracieuse, l'ordonnance rendue ensuite sur le ré-

fère que le président s'était réservé était un acte de juri-

diction litigieuse, puisque le débat s'engageait contradic-

toirement. 
A cela on pouvait répondre que le juge des référés ne 

statuant jamais qu'au provisoire, la partie saisie pouvait 

sabir au principal le Tribunal de la mainlevée du per-

mis d'opposition, dont, d'ailleurs, le saisissant devait de-

vait demander la validité conformément à l'article 563 du 

Iode de procédure civile. 

, C'est probablement pour cela que cette jurisprudence a 

* généralement adoptée par la Cour. 

Quoi qu'il en soit, la question se représentait devant la 

w, avec cette seule différence, qui n'en était pas une, 

fcsnr le référé, M. le président avait renvoyé les par-
:!-s a l'audience, et que le Tribunal avait jugé en état de 

re, c'est-à-dire au provisoire, ce qui ne donnât pas 

? décision plus d'autorité que celle attachée aux ordon-

nes de référé. 

^oici dans quelles circonstances : Les sieurs Sorlin et 

^François Fabre, Bergès et la veuve Cuginaud, se 

pagnie. 
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ÉLECTION DE DOMICILE. ATTRIBUTION DE JURIDICTION. 

L'élection expresse de domicile faite par une partie dans un 
acte extrajudiciaire est attributive de juridiction au Tri-
bunal dans le ressort ^duquel est le lieu où l'élection de do-
micile a été faite, nonobstant une élection première de do 
micile faite en la demeure de la même partie dans un acte 

donnant ouverture à des poursuites. 

Les époux Chevalier,|'domeurant à Saint-Cermain-en-

Laye, avaient vendu une maison sise dans cette ville au 

sieur Gouré, domicilié à Paris. 
Chacune des parties avait élu domicile en sa demeure ; 

le prix de la vente était payable par termes à des époques 

fixées au contrat. 

Un des termes, montant à 6,000 francs, étant venu à 

échéance, des difficultés s'étaient élevées entre les parties, 

à l'occasion desquelles le sieur Gouré, qui habite Saint-

Germain-en-Laye pendant la belle saison, avait fait signi-

fier aux époux Chevalier un acte extrajudiciaire par le-

quel il leur avait déclaré qu'il entendait faire élection de 

domicile en la demeure de Charrier, huissier instrumen-

taire, demeurant à Saint-Germain-en-Laye, pour la signi-

fication de tous actes relatifs au litige d'entre lui et les 

époux Chevalier. 
Eû conséquence, ceux-ci l'avaient fait assigner devant 

le Tribunal civil de Versailles pour faire statuer sur la 

nullité des offres réelles par lui précédemment faites à l'oc-

casion du terme échu du prix de vente. 

Le sieur Gouré avait décliné la compétence de ce Tri-

bunal, sur le motif qu'il était domicilié à Paris ; que par 

l'acte passé avec les époux Chevalier il avait fait élection 

de domicile en sa demeure à Paris pour l'exécution de. 

cet acte, et que l'élection de domicile par lui faite, tempo-

rairement et seulement pour le temps de la belle saison, 

oh il n'était pas à Paris, ne pouvait équivaloir à un chan-

gement d'élection de domicile, dont l'acte de Charrier, 

huissier à Saint-Germain, ne disait pas d'ailleurs un 

mot. 
Le Tribunal civil de Versailles avait rejeté ce déclina-

toire par le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
«Attendu que par exploit de Charrier, *j huissier à Saint-

Germain-en-Laye, du 27 mai 1859, enregistré, Gouré a décla-
ré à Chevalier qu'il entendait faire élection do domicile en 
l'étude du sieur Charrier, pour la signilieation de tous actes 
relatifs au litige d'entre lui et les époux Chevalier; 

« Attendu qu'aux termes, de l'article Ut du Code Napoléon, 
l'élection de domicile est attributive de juridiction au juge 

du lieu dans le ressort duquel est le domicile élu ; 
« Attendu que le litige existant dès-lors entre les parties 

ayant pour objet la validité ou la nullité des offres réelles, 
précédemment 'signitiées par Gouré, l'intimation par lui faite 
à Chevalier de lui signifier dans l'arrondissement de Ver-
sailles tous actes afférents à ce litige et devant le mener à so-
lution, comportait adhésion de sa part à ce que cetrè solution 
fût déférée au Tribunal de cet arrondissement, et le rend vir-
tuellement non-recevable à faire déclarer sans force et valeur 
pour l'en saisir, l'assignation que Chevalier lui a signifiée en 

conséquence ; 
« Déterminé par ces motifs, se déclare compétent, et ordon-

ne qu'il sera plaidé au fond. » 

Sur l'appel ititerjeté par le sieur Gouré, la Cour a con-

firmé purement et simplement le jugement, dont elle a 

adopté les motifs. 
(Audience du 28 janvier. Plaidants, M° Greffier pour 

le sieur Gouré, appelant, et M° Rivière pour les époux 

Chevalier. — Conclusions conformes de M. Roussel, avo-

cat-général.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. • " 

Audience du 12 septembre. 

..SSASSINAT PAR CN GENDRE SUR SA BELLE-MÈRE. — TENTA-

TIVE D'ASSASSINAT PAR UN M4R1 SUR SA FEMME. 

Cette affaire, d'une si terrible gravité, ne présente 

qu'un intérêt secondaire au point de vue des faits eux-

mêmes, qui sont d'une douloureuse simplicité. Mais elle 

offre un exemple saisissant de ce qué les passions sans 

frein et l'absence de sens moral peuvent causer de cri-

mes et d'irréparables malheurs. En effet, c'est pour le 

motif îé plus futile, sur quelques observations a propos 

d'habitudes de cabaret, et pour un refus d'argent, que 

l'accusé Aider s'est saisi d'un couteau, s'est précipite 

comme une bête féroce sur la mère de sa femme, et l a 

frappée de neuf coups de couteau ; que, non content de 

ce premier attentat, il est revenu sur sa lemme, accou-

chée depuis deux jours, et l'aurait fmppée maigre ses 

cris malgré l'enfant qu'elle tenait dans ses bras, si cette 

malheureuse ne se lût précipitée éperdue de terreur par 

les escaliers, et n'eût échappé à la Fureur homicide de 

son mari, en se réfugiant dans la loge des concierges de-

là maison, où l'assassin a pénétré derrière elle. 
Et désarmé, cet homme trouvait pour toutes paroles de 

regret ces horribles mots recueillis par les personnes 

présentes: « Que u'ai-je pu les tuer toutesjles deux ! » 

l'accusé qui doit répondre devant le jury du double 

crime que nous n'avons fait qu'indiquer, est le nommé 

Jean-Jacques Aider, âgé de quarante ans, ne a Mulhouse. 

M. Barbier, avocat-général, occupe le siège du mnus-

k' M''Edouard Bourdet, avocat, est assis au banc de la 

'«fèi les questions d'usage, M. le greffier Blondeau 

donne lecture de l'acte d'accusation, que nous résumons 

ici. 
« Marié une première fois, au mois de juin 1849, à 

Louise Flamant, dont les parents habitaient la ville de 

Beauvais, dans laquelle il exerçait lui-même la profes-

sion de maître eordier, Aider ne tarda pas à s'abandonner 

à la paresse et à l'ivrognerie. 
« Sa malheureuse femme, qu'il accablait de mauvais 

traitements, surtout la nuit, devint enceinte onze fois, 

sans avoir mis jamais au monde un enfant vivant ; enfin 

elle succomba le 4- mai 1859, dans le domicile de ses pè-

re et mère, où elle avait cherché tardivement un re-

fuge. 
« Les témoins entendus à Beauvais sont unanimes pour 

accuser Aider d'avoir, par des coups et des sévices de 

toute nature, occasionné les onze avortements de Louise 

Flamant et sa mort, qui fut la conséquence du dernier. 

« S'il faut les en croire, il passait de plus pour entrete-

nir avec sa belle-mère des relations incestueuses, et ils 

auraient reçu de lui, à cet égard, de honteuses confiden-

ces. 11 ne paraît même pas que le second mariage de l'ac-

cusé ait mis un terme à cette criminelle intimité. Chaque 

fois que sa seconde femme fut contrainte du fuir le domi-

cile conjugal et de demander asile à ses parents, ce fut la 

femme Flamant qui vint préparer la nourriture et faire le 

ménage de son ancien gendre. 
« Le 21 septembre 1859, Aider épousait en secondes 

noces Appoline-Clémentine Lutembacher, fille d'un ta-

pissier de Beauvais. Huit jours ne s'étaient pas écoulés 

que, retombé dans ses habitudes d'ivrognerie, il la traitait 

comme il avait traité sa première femme. A un repas que 

des amis leur rendaient, il voulut lui lancer à la tête un 

jeune chat, et le fit avec tant de violence, que l'animal, 

étant allé frapper contre le mur, tomba raide mort. 

« Je ne te tuerai pas, disait-il dès lors à sa femme , mais 

je te ferai tant de misères, que je finirai par te faire mou-

rir. » Sa femme était alors enceinte et se retira une pre-

mière fois chez ses parents. 
« Vers le milieu de décembre, pendant la nuit, Aider, 

dans un transport furieux, causé par l'ivresse, se mit à 

deux genoux sur le ventre de sa femme, la menaça de la 

tuer si elle criait, et lui serra la gorge avec tant de bruta-

lité qu'elle en conserva la marque plusieurs jours. Le len-

demain, elle se retirait une seconde fois chez ses parents 

et s'adressait au procureur impérial pour commencer une 

instance en séparation de corps. 
« Aider éprouva où feignit d'éprouver le plus sincère 

repentir. Il vendit tout ce qu'il possédait à Beauvais, et 

pour rompre, disait-il, avec ses mauvaises habitudes vint 

se fixer. à Paris, rue du Faubourg-Saint-Martin, 263. 

Vaincue par ses sollicitations el par les conseils de sa fa-

mille, qui lui parlait sans cesse de l'avenir de l'enfant dont 

elle était enceinte, sa femme vint l'y rejoindre dans les 

derniers jours de mars. 
« Trois mois ne s'étaient pas écoulés qu'il avait! repris 

ses détestables habitudes. Une nuit du mois de juin, il se 

mit encore à deux genoux sur le ventre de sa femme, la 

bâillonnant avec un mouchoir pour étouffer ses cris, et le 

lendemain il lui demandait pardon de ses emportements. 

« La femme Aider accoucha le 13 juillet ; sa mère était 

accourue de Beauvais pour lui donner ses soins. 
« Le surlendemain dimanche, vers cinq heures et de-

mie, Aider, qui avait passé trois jours au café et qui était 

ivre, rentra pour demander de l'argent à sa femme, qui 

lui répondit doucement qu'elle n'en avait pas. 
« La femme Lutembacher lui fit quelques observations 

et passa dans la cuisine. Aider l'y suivit, et s'armant d'un 

couteau de eordier, il lui dit : « Venez donc, maman, il 

faut que j'en finisse avec vous. » 
« Et il lui en porta plusieurs coups à la tête et au cou; 

puis s'élançant dans la chambre à coucher, courut au lit 

de sa femme, dirigeant contre elle l'arme sanglante. « Pi-

tié pour mon enfant! ne me tue pas ! » s'écria la malheu-

reuse femme. « Il n'y a pas d'enlant qui tienne, répondit 

ce forcené, il faut que je te tue aussi. » 

« Une lutte s'engage entre les deux époux, la femme 

Lutembacher, toute sanglante, se jette courageusement en-

tre eux : « Finissez-moi, s'écrie-t-elle, pour qu'd n'y ait 

pas deux victimes. » Et saisissant le çouteau avec force, 

(die se coupa la main en plusieurs endroits. 
« Cet acte de dévoùment maternel fut le salut de la 

femme Aider. Elle put se réfugier en chemise dans la lo-

ge du portier, toujours suivie; par son mari, qui, le cou-

teau à la main, criait : « Je te tuerai, d faut que je te 

tue. >) ... 
« Arrêté par le sergent de ville Dubrez, il lui dit : « A. ous 

êtes de la police, je me soumets ; je viens de frapper ma 

belle-mère ; si je ne l'ai pas tuée, c'est que je ne l'ai pas 

pu : j'ai fait tout ce qir'il fallait pour la tuer. » 
« Aider fut consigné au poste Saint-Lazare ; dans la 

soirée il tenta de se suicider en se pendant, au moyen 

d'une tresse de chanvre, à la grille pratiquée dans la 

porte de la chambre de sûreté ; la tresse se rompit, el l'ac-

cusé fut relevé sans connaissance. 
« Les blessures de la femme Lutembacher étaient mor-

telles ; elle succomba le jour même du crime, à sept heu-

res et demie. Cet événement fui soigneusement caché à 

la femme Aider, qui, grâce à cette précaution, put arriver 

à un rétablissement complet. 

« En conséquence, etc. » 

Dix-neuf témoins doivont être entendus. 

.11. le président : Accusé Aider, levez-vous. La violen-

ce berce sur votre visage; votre première femme est mor-

te victime de vos mauvais traitements, et elle a fait onze 

fausses couches, toujours par suite de vos cruautés. — R. 

Ma première femme était très chétive et très peureuse; 

une fois elle a avorté pour avoir vu tomber un chien à 

l'eau. , 
D. La vérité est que vous l'avez fait mourir à petit feu, 

et vous aviez réservé le même sort à votre seconde fem-

me. — R- Non, monsieur; ma femme se laissait entortil-

ler par ses parents, et elle espérait, se retirer d'avec moi 

avec une rente payée par moi. 
D. Vous avez cherché à l'étrangler peu de temps après 

votre mariage; un médecin a constaté l'existence des tra-

ces de strangulation. — R. Ce médecin est un faux té-

moin, qui m en veut parce que je l'ai quitté. Si j'ai pressé 

le cou de ma femme, c'est une pression involontaire. 

D. Lors des couches de votre femme, vous alliez vous 

enivrer au cabaret? — R. Je portais, au contraire, chaque 

jour le café à ma femme dans son lit. Je suis un honnête 

homme. . 
D. Oui, vous êtes sans reproches aû point de vue de la 

probité, et vous n'êtes même point un çuerelleur; votre 

énergie se tourne contre les femmes, et il existe beau-

coup de tyrans domestiques de ce genre. — R. J'avais 

redemande ma femme; si je la détestais, je n'avais qu'à 

rester séparé, j'en aurais-été plus riche. 
D. Vous avez frappé votre belle-mère de neuf coups de 

couteau.—-R. J'ai reçu ce couteau dans la figure, j'ai 

paré le coup, et ma main ainsi armée par hasard a frappé 

sans que j'aie su ce que je faisais ; j'étais l'un. 
D. Vous avez ensuite poursuivi votre femme pour la 

tuer également. —• R. Je ne sais pas ce que j'ai fait à ce 

moment, j'étais fou. 
D. Vous avez voulu vous pendre? —• R. La corde s'est 

trouvée autour de mon cou sans que je sache comment, 

j'étais fou. 
D. Alors vous ne donnerez plus aucune explication ? — 

R. Non, j'étais fou. 
Après cet interrogatoire, on procède à l'audition des té-

moins. 
Le premier témoin entendu est la femme Judénnc, blan-

chisseuse, demeurant à Beauvais. 
La première femme do l'accusé lui a souvent fait part 

de ses griefs contre son mari, et celui-ci lui a dit un 

jour : « C'est fini, il faut que je tue ma femme aujour-

d'hui ! » Le témoin lui répondit : « Ah ! M. Aider, si vous 

avez de ces idées-là, commencez par moi, cela vous en 

fera deux. » 
La nuit suivante, on entendit un grand bruit dans le 

logement des époux Aider, et la femme se sauva demi 

vêtue dans la caserne de la gendarmerie. 
L'accusé : Cette femme m'en veut, c'était notre blan-

chisseuse ; elle est mécontente de ce que j'ai refusé de lui 

donner quelques-uns des effets de la défunte. 
Le sieur J udenne père confirme cette déposition. La 

seconde femme de l'accusé, à la suite d'une nùit épou-

vantable, lui montra sur son cou des traces de tentative 

de strangulation. 
L'accusé : Le témoin a subi huit ans de travaux forcés, 

son témoignage n'est guère croyable. 
Interpellé par M. le président, le sieur Judenne recon-

naît qu'il y a vingt-cinq ou trente ans il a subi cette con-

damnation pour avoir blanchi du papier timbré, opéra-

tion assimilée à un faux. 
La femme Flamant, première belle-mère de l'accusé r 

On n'avait à se plaindre de lui que quand il était ivre ; à 

jeûn c'était un excellent homme. Sa fille, à son lit de 

mort, lui a recommandé de laisser tous ses effets à son 

mari. On lui a dit à Beauvais qu'elle passait pour la maî-

tresse de son gendre, mais il n'en a jamais été rien. 

T,e sieur Leullier, ancien huissier à Beauvais : L'accu-

sé, qui était veuf à cette époque, lui a déclaré qu'il 

avait possédé à la fois la fille et la mère. 

L'accusé: Ça un témoin !... C'est un huissier cassé, 

c'est tout vous dire. 
M. le président donne lecture de la déposition du sieur 

Lutembacher, père de la seconde femme, absent par ma-

ladie. Il n'en ressort aucun fait nouveau. 
Le sieur Carbonnier, beau-frère naturel de celle-ci, ra-

coute les confidences qu'elle lui aurait faites sur les scè-

nes de violence dont elle était l'objet presque toutes les 

nuits. Une fois entre autres, trois semaines avant son ac-

couchement, il lui avait mis les genoux sur le ventre et 

un mouchoir dans sa bouche. Le jour du crime, le té-

moin a joué pendant trois heures au billard, ils ont bu 

six cannettes, et rien ne faisait soupçonner ce qui allait 

arriver. 
Femme Aider, vingt-deux ans, femme de l'accusé. 

M. le président : Dites ce que vous, savez sur les faits 

qui se rattachent de près ou de loin à l'accusation. ■— R. 

Monsieur, six semaines après que j'ai été mariée, mon 

mari a voulu me jeter un chat à la figure; j'esquivai le 

coup, et le chat s'est tué contre le mur. Une nuit, ilm'ac-

cabla de mauvais traitements ; je criai, et lui me dit : 

« Ne crie pas, ou je t'étrangle. » Le lendemain, j'ai été 

chez mes parents pour me soustraire à ses violences. 

D. Pourquoi cette querelle avait-elle eu heu?—R. Parce 

qu'il m'avait dit de donner dix francs à mou frère, et quo 

je n'ai voulu lui en donner que cinq, en disant à mon ma-

ri : « Tu le lui reprocherais plus tard. » Une autre nuit 

la même scène s'est répétée. Nous demeurions alors fau-

bourg Saint-Martin, et c'était six semaines avant mes 

couches. 
D. Est-il vrai, que vous faisiez des dépenses excessives 

pour votre position ?—R. Mon mari m'avait dit qu'il y 

avait 800 francs de rentes, et je croyais pouvoir faire cer-

taines dépenses peu considérables. 
D. Vous êtes accouchée le 13 du mois de juillet. Votre 

mère était alors auprès de vous? — R. Oui, monsieur. Le 

soir du 15, il avail bu ; je lui en fis des reproches. Il me 

dit : « Je savais bien que ta mère étant ici j'aurais des dis-

grâces. » 
Le (émohi raconte l'assassinat de sa mère et la tenta-

tive dont elle a été elle-même l'objet. L'accusé avait le 

couteau à la main, pas de blessure, pas de sang à la li-

gure. En vain elle lui criait: « Grâce pour moi, grâce 

pour mou enfant ! « Lui de répondre : « 11 n'y a pas de 

femme, il n'y a pas d'enfant qui tienne : il faut que je te 

tue aussi. » 
D. Oii se trouvait le couteau avant le moment du cri-

me ? — R. Je suis certaine (pic depuis six semaines le 

couteau était au coin de la cheminée de machambre, mais 

je ne le lui ai pas vu prendre. 
L'accusé : Tout ce que je peux vous certifier, c'est que 

j'ai été pour prendre un verre d'eau. Le couteau depuis 

iiuit jours était dans la cuisine. 
M. le président, à la femme Aider : Continuez votre 

récit. — R. En le voyant qui me menaçait de son cou-

teau, je me suis enfuie presque nue. Il m'a suivie, le cou-

teau à la main, dans l'escalier. Il a même entré dans la 

première pièce chez le concierge. 
M. le président : Il prétend que vous avez eu une frayeur 

imaginaire, qu'il venait près de votre lit pour vous conso-

ler, et que ce que vous dites aujourd'hui est dit pour le 

perdre. — R. Rien n'est plus faux. 

Femme Bernet, concierge. 
D. Dites-nous ce que vous savez. — R. Monsieur, le 15 

juillet il était venu plusieurs personnes dans notre loge. 
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Tout à coup j'entends crier dans l'escalier. Au même ins-

tant il se précipite une femme dans mes bras, qui crie : 

« Sauvez-moi la vie, il nous tue. » Aider arrive armé 

d'un couteau, en criant : « Il faut que je la tue ! il faut 

que je la tue !» Je me suis mise au-devant de lui pour 

1 arrêter, et je me suis emparée du couteau. 

M. le président félicite la femme Beruet du courage 

et de l'énergie qu'elle a montrés en cette circonstance. 

Prodhomme, homme de peine, était présent chez les 

concierges; il dépose de faits déjà connus, et ajoute : 

« Ayant dit à l'accusé : Arrêtez, malheureux ! vous allez 

vous faire mettre en prison; il m'a dit : « Je vais me ren-

dre tout de suite en prison moi-même. Cette femme n'a 

pas tout ce qu'elle mérite; elle m'a fait perdre tout mon 

avenir. 

M" Bourdcl : M. le président A.oudrait-il demander au 

témoin s'il a remarqué quelque chose d'extraordinaire 

dans la physionomie de l'accusé?— H. Il avait l'air d'u-

ne grande colère. 

Femme Bernet -. Je crois qu'il a dit qu'il regrettait de 

ne pas l'avoir tuée; mais je ne l'affirme pas, à cause de l'é-

motion où j'étais. 

M. le président : Accusé, votre belle-mère, au moment 

de mourir, a raconté pour quel motif futile, qui ne pou-

vait pas même amener un mauvais traitement de la part 

d'un homme violent, vous avez été, vous, jusqu'à l'assas-

sinat. Nous allons entendre sa fille, la demoiselle Lutem-

bacher, qui a assisté à ses derniers moments. 

Marie Lutembacher, belle-sœur de l'accusé : Je suis ar-

rivée chez ma mère à six heures, et j'ai recueilli ses der-

nières paroles. Je lui ai demandé : « Ma mère, est-ce que 

vous auriez en quelque chose irrité Aider? » Elle m'a 

répondu : «Je n'ai fait que lui dire, sachant qu'il avait pas-

sé tout son temps au café : Vous avez eu tort, Aider.» J'ai 

entendu dire qu'arrivé au lit de ma sœur, le couteau levé, 

il aurait dit à sa femme, qui demandait grâce pour elle et 

pour son enfant : « Je ne connais ici ni femme ni en-

tant. » 

On entend encore deux ou trois témoins, dont les dépo-

sitions n'ont qu'une importance très secondaire 

Après une courte suspension, M. l'avocat-général Bar-

bier prend la parole, soutient l'accusation avec beeucoup 

de force, et demande au jury de rendre un verdict de cul-

pabilité pure et simple. 

Me Edouard Bourdet, défenseur de l'accusé, se croit forcé 
de développer le système de l'accusé, qui a dit dès le premier 
moment que sa belle-mère l'avait provoqué en lui lançant un 

couteau à la figure. Cette déclaration, l'accusé l'avait faite 
dès le premier moment au sergent de ville qui l'arrêtait, et 
alors il ne préparait pas un système do défense, il préparait 
au contraire un suicide qu'il devait accomplir quelques heu-
res plus tard. Un miracle l'a rendu à la vie. 

Le défenseur examine toutes les hypothèses dans lesquel-
les le jury peut se placer pour apprécier les actes criminels 
accomplis par Aider. Enfin il requiert qu'il plaise à M. le pré-
sident poser au jury, comme résultant des débats, la ques-
tion d'excuse résultant de la provocation. 

Puis le défenseur se demande si quarante ans de probité 
ne sont pas une atténuation ajoutée à l'entraînement d'un ca-
ractère indomptable chez cet homme étrange, qui montre 
tour à tour, par les actes de sa vie, la violence la plus redou-
table suivie de retours affectueux ; et si enfin son suicide 
suivi d'une miraculeuse guénson ne le rend pas digne ' de 
quelque intérêt et ne peut pas arrêter le jury devant un ver-
dict entraînant un châtiment suprême. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la chambre de ses délibérations. Au bout d'une heure, il 

rapporte un verdict affirmatif sur toutes les questions, né-

gatif sur la question d'excuse résultant de la provocation. 

En conséquence, la Cour condamne Aider à la peine de 
mort. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIUURE. 

Audience du 10 septembre. 

ASSASSINAT ET VOL. 

Cette affaire, comme toutes celles dans lesquelles la 

tête d'un accusé est en jeu, a attiré au Palais une affluen-

ce considérable ; mais toutes les mesures ont été prises 

pour éviter l'encombrement. Les portes ouvertes, la par-

tie de la salle des assises destinée au public est envahie 

en un instant, et force est aux curieux qui n'ont pu y 

trouver place de se retirer au dehors, où ils forment des 

groupes nombreux. L'enceinte réservée est aussi promp-

tement remplie, mais grâce aux précautions adoptées, la 

circulation y est facile. 

A neuf heures, l'audience est ouverte. 

M. Dubois, procureur impérial, occupe le siège du mi-

nistère publie. 

Quand M. le président ordonne d'introduire l'accusé, 
un vif sentiment de curiosité se manifeste. 

Denis Chaillou, né à Ligné, meunier a Nort, est un 

homme de trente-quatre ans, haut de taille et assez forte-

ment constitué. Son teint paraît naturellement pâle, et 

sa physionomie peu expressive n'accuse pour ainsi dire 

aucune émotion. 

Après les formalités et les questions d'usage, M. le pré-

sident fait donner lecture de l'acte d'accusation, ainsi 

conçu : 

« Le 16 août dernier, vers quatre heures du soir, des 

habitants de la petite ville de Nort aperçurent un cadavre 

qui flottait sur l'Erdre. L'ayant déposé dans une prairie, 

ils le reconnurent pour être celui d'un marchand de bes-

tiaux nomade, âgé de soixante-quinze ans, et nommé 

François Chrétien. 

« A peine informée de cet événement, la justice se 

transporta sur les lieux, et, assistée d'un médecin, elle 

constata que ce vieillard avait été victime d'un odieux as-
sassinat. 

« La tête de Chrétien présentait huit plaies qu'avait fai-

tes un instrument contondant, et le crâne , littéralement 

broyé, laissait encore échapper un sang abondant mêlé à 
la matière cérébrale. 

« Eminemment mortelles, ces blessures n'avaient ce-

pendant pas amené le résultat immédiat qu'en attendait 

l'assassin, et pour étouffer les derniers ràleinents du mal-

heureux, on avail introduit dans sa bouche, avec un tam-

pon de graines de foin, qu'on retrouvait jusque dans les 

poumoiis'et l'estomac, une vieille casquette, qui, refoulant 

la langue, avait dû promptement terminer i'asphvxie. 

« La compression avait été tellement forte que la mâ-
choire était fracturée. 

« L'état des vêtements semblait indiquer d'ailleurs que 

la victime, surprise par un agresseur, n'avait pu lui op-
pjser aucune résistance. 

« Le mobile de ce crime ('"tait facile à découvrir; Chré-

tien, dont chacun connaissait l'aisance, portait toujours 

sur lui deux bourses, qui, peu de jours auparavant, ren-

fermaient plus de 2,000 francs ; elles avaient disparu. 

« On ne tarda pas à apprendre qu'on avait vu pour la 
dernière fois ce vieillard dans la soirée du 14 août. 

« Ce jour-là, après avoir passé quelques instants dans 
un cabaret en compagnie du nommé Denis Chaillou, meu-

nier à Nort, devant lequel il avait montré son argent il 

avait accepté l'hospitalité que lui offrait cet individu. ! 

« La réputation de Chaillou, ses antécédents judiciaires 

sou état de gêne bien connu, les dépenses auxquelles il se 

livrait depuis le 14, donnèrent à celte révélation une telle 

gravité, qu'une perquisition dut être opérée à son do-
micile. 

son grenier et 

« On avait cru trouver des taches de sang sur ses ha-

bits : on en découvrit de nombreux caillots dans son gre-

nier, sous une couche épaisse de graines de foin. Dans sa 

poche, on saisit les bourses à l'usage du sieur Chrétien ; 

elles contenaient encore plus de 1,100 fr. 

« Le lendemain, un hasard providentiel conduisit des 

témoins près de l'Erdre, dans une carrière abandonnée 

où étaient cachés les souliers du mort, et des toiles en-

sanglantées appartenant à l'accusé. 

« Des voisins tirent connaître que le 15 août, vers cinq 

heures et demie du matin, ils avaient entendu des plaintes 

qui sortaieut du grenier de Chaillou, dont la gerbière 

était, contre l'habitude, soigneusement fermée. 

« Enfin son domestique rompit le silence, que les pro-

messes et les menaces lui avaient fait garder, et Chaillou 

lui-même, après de longues dénégations, après une tenta-

tive d'évasion, déjouée par le courage d'un honorable ci-

toyen, dut céder à l'évidence et faire des aveux à peu près 

complets. 

« Il paraîtrait que depuis longtemps, cet accusé proje-

tait de remédier au désordre de ses affaires, en assassi-

nant et dépouillant Chrétien. Naguère même, il aurait vou-

lu l'empoisonner. Le 14 août, à la veille de recevoir un 

commandement, il l'avait emmené dans 

s'était couché à ses côtés. 

« Le lendemain matin, vers cinq heures, profitant du 

sommeil du vieillard, il lui lia les pieds, puis, s'armant 

d'un instrument qu'il dit cire une fourche, il lui en asséna 

des coups redoublés sur la tête. 

« La mort ne venait pas assez vite ; une heure au moins 

s'était écoulée, et le malheureux râlait toujours; ses plain-

tes, quelque faibles qu'elles fussent, pouvaient éveiller 

l'attention des voisins ; Chaillou prit une casquette et mit 

un terme à cette longue et cruelle agonie. 

« Il put alors commettre le vol, et, dans les nuits sui-

vantes, il alla jeter le cadavre de son hôte et les toiles en-

sanglantées sur lesquelles il l'avait frappé. 

« En conséquence, Chaillou est accusé d'avoir, en 

août 1860 : 

« 1° Commis avec préméditation un homicide volontaire 

sur la personne de François Chrétien ;] 

« 2° Commis un vol d'argent au préjudice du même 

Chrétien ; 

«Ledit meurtre ayant eu pour objet soit de préparer, fa-

ciliter ou exécuter le délit de vol, soit d'assurer l'impunité 

de l'autenr de ce délit. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de Chaillou. 

Il résulte des questions qui lui sont adressées et de ses 

réponses, qu'il connaissait Chrétien depuis quatre ans. 

Celui-ci couchait de temps eu temps chez Chaillou. La 

veille du crime, se trouvant dans un café, Chrétien avait 

montré une grande quantité de pièces d'or en disant : «Il 

y a bien des tasses de café là dedans. » 

Chaillou avoue lui avoir donné la mort, mais il nie que 

le vol ait été le mobile du crime. Suivant lui, il se serait, 

lui Chaillou, levé le 15 août à cinq heures du matin, pour 

aller à la messe. Chrétien l'aurait apostrophé en l'appelant 

grand sot, grand voleur de meunier. Chaillou lui aurait 

porté, avec une fourche, un premier coup à la tête; puis, 

dans un moment d'exaspération il lui en aurait donné plu-

sieurs autres. Chrétien, cependant, respirait encore : 

Chaillou a alors étouffé les gémissements du vieillard 

agonisant en lui enfonçant dans la goule une casquette. 

D. Avec le manche de la fourche? — R. Non, avec le 
doigt. 

D. Ne lui aviez-vous pas lié les jambes? — R. Non, 

monsieur. 

D. Vous l'avez dit à Desmars, votre domestique. — R. 
Non, monsieur. 

M. le président : C'est ce que nous verrons plus tard. 
On appelle les témoins. 

Le premier entendu est M. Jules Delapré, commis à 

Nort. C'est ce témoin qui, pêchantàla ligne dans l'Erdre, 

vit, après le passage du bateau à vapeur, le cadavre de 

Chrétien venir à la surface de l'eau. Il alla prévenir la 
gendarmerie. 

M. Vaugiraud, médecin à Nort, deuxième témoin, rend 

scientifiquement compte de l'état du corps de la victime. 

Il portait au crâne huit blessures, peu larges chacune, 
mais mortelles. 

Anne Marchand, femme Poirier, à la Pancarte, est voi-

sine de Chaillou. En descendant, le 15 août, vers cinq 

heures et demie, dans son jardin, elle entendit des gé-

missements dans le grenier de l'accusé. Elle crut que c'é-

tait Desmars qui tombait du haut-mal. Elle s'informa près 

de celui-ci de la cause, du bruit qu'elle avait entendu. 

Desmars lui répondit que les plaintes dont elle parlait 

étaient poussées par Chrétien qui souffrait de la colique. 

Le 16, Chaillou lui en dit autant. 

Le gendarme Paquereau a été chargé d'opérer l'arres-

tation de Chaillou. Il était porteur de deux bourses, con-

tenant ensemble 1,136 fr. 15 cent. L'accusé avait une 

mauvaise réputation, et depuis qu'il est détenu, plusieurs 

personnes lui reprochent des tentatives de vol, ou des 

vote qu'elles n'avaient pas osé révéler jusque-là. ' 

L'audience est suspendue pendant quelques minutes. 
A la reprise, l'audition des témoins continue. 

" François David : Mon parrain Chrétien avait toujours 

la mauvaise habitude de porter sur lui son argent ; il avait 

parfois des sommes assez considérables ; le 4 août der-

nier, il avait 1,505 fr. Je lui faisais souvent des reproches 

et lui disais : « Vous feriez bien de placer votre argent, il 
vous arrivera malheur. » 

Femme Berlhelol, cafetière à Nort : Chrétien, en com-

pagnie de Chaillou et de Lainot, vinrent, le 14 août, chez 

moi prendre le café ; en pavant, Chrétien dit, en frappant 

sur sa bourse : « Il y a de l'or là-dedans et de quoi payer 
bien des tasses de café. » 

Pierret Lamot, laboureur, rapporte le même propos. 

Plusieurs autres témoins entendus ne déposent d'aucun 
fait nouveau. 

Jean-Baptiste Desmars, garçon meunier, d'une voix à 

peine distincte : J'étais domestiqué chez Chaillou. Le 

mercredi matin, 15 août, j'ai entendu comme une lotte 
dans te grenier; Chrétien disait : « Laisse-moi donc, tu 

me fais mal. » J'ai entendu ensuite des plaintes et des gé-

missements : Oh ! oh ! s'écria-t-il à plusieurs reprises; il 

était environ cinq heures et demie. Chaillou descendit 

alors par la trappe du grenier et m'envoya voir à sou 

cheval ; il resta seul à la maison. Je revins quelque temps 

après, Chaillou était à tremper la soupe, j'entendais tou-
jours des plaintes. 

^ M. le président : N'avez-vous pas dit depuis à quelques 

témoins que vous supposiez que Chrétien avait des coli-
ques ? 

Le témoin : Je l'ai cru. 

M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas été au se-
cours de Chrétien ? 

Le témoin : Je n'en ai pas pensé plus long. 

M. le président : Chaillou ne vous a-t-ilpasdit qu'il 

avait tué Chrétien pour le voler, qu'il lui avait attaché les 

jambes pendant sou sommeil, et qu'il vous donnerait voire 
part si vous gardiez le silence ? 

Le témoin, d'une voix affaiblie : 11 ne m'a pas dit cela 
et je ne l'ai pas dit. . 

M. le•président : Votre conduite a été bien lâche dans 

cette affaire; réfléchissez : pendant l'instruction vous n'a-

vez lait que des mensonges; vous avez même accusé un 

homme innocent, et vous auriez pu être considéré peut-

être comme le complice de Chaillou, si vous n'étiez pas 

aussi borné que vous le paraissez. Réfléchissez bien, j ai 

le droit de vous faire arrêter si vous êtes taux témoin; 

déjà vous avez été arrêté comme complice; je vous le de-

mande de nouveau : Chaillou ne vous a-t-il pas dit: « J ai 

tué Chrétien pour le voler, je lui ai attache les jambes 

pendant son sommeil et l'ai assassiné 0118111101' » 

Le témoin, hésitant : Non, je ne l'ai pas dit. 

M. le président : Je vous adjure devant le Lhrist de 

dire la vérité. Ne vous a-t-il pas promis de 1 argent si vous 

vous taisiez? . « 
Le témoin : Il ne m'a pas dit qu'il me donnerait de 1 ar-

gent, 
M. le président: Mais il vous a dit qu'il l'avait tue ? 

Le témoin : Non, il ne me Va pas dit. 

M. le président: Puis, qu'il l'avait volé. 

Le témoin : Non, il ne me l'a pas dit. 

On lit les interrogatoires subis par Desmars devant M. 

le juge d'instruction. Il résulte de ces interrogatoires que 

Desmars a reconnu avoir entendu une lutte, ces cris de 

Chrétien : « Oh ! laisse-moi, tu me fais liai! » puis des 

gémissements ; et enfin Desmars a avoué que pendant le 

déjeuner, le mercredi matin, alors qu'il demandait à 

Chaillou pourquoi Chrétien gémissait ainsi, Chaillou lui 

avait répondu : « J'ai tué Chrétien pour son argent, je 

t'en donnerai, mais tais-toi ; j'ai attaché Chrétien pendant 

son sommeil et l'ai frappé. » Puis Desmars a ajouté : 

« Lorsque je me trouvai à Chateaubriant dans la prison 

avec mon maître, je le rencontrai dans la cour. Il me dit : 

« Ne dis rien surtout! » Il me regarda d'un air menaçant 

et je n'osai rien avouer. La nuit qui suivit le crime, avait 

. ajouté Desmars, Chaillou a couché seul avec moi dans son 

moulin, j'avais grand'peur. » 

Après la lecture de cet interrogatoire, dont M. le prési-

dent rappelle les circonstances à Desmars, M. le président 

conjure celui-ci de dire la vérité. 

Le témoin, d'une voix très faible : Mais il ne m'a point 

dit cela, bien sûr, il ne m'a pas fait de menaces ; c'est 

aussi sûr que Dieu est mon Dieu. 

M. le président : Avant de prendre des mesures contre 

vous, réfléchissez ; par votre aveu, vous pouvez racheter 

ici tous vos mensonges. 

Le témoin : Mais il ne m'en a point parlé. 

M. le président : Dans la nuit qui a suivi le crime, n'a-

vez-vous pas vu sortir Chaillou pendant la nuit ? 

Le témoin : Non. 

M. le président : Et dans la nuit suivante ? 

Le témoin . Oui, vers deux heures. 

L'accusé : Je n'ai pas gardé le cadavre dans le grenier, 

je l'ai descendu en bas avec une corde en envoyant Des-

mars à la messe. 

M. le président : Desmars, deux mois avant cet assas-

sinat, Chrétien n'a-t-il pas mangé chez Chaillou de la sou-

pe où se trouvaient des allumettos ? 

Le témoin • Oui, c'était un matin ; Chaillou a donné 

cette soupe à Chrétien, j'en mangeai moi-même , niais 

tr~s peu, elle ne valait rien, il y avait des allumettes chi-

miques dedans, ça fumait au-dessus. 

L'accusé: C'est vrai ; mais je pense que ce sont des al-

lumettes qui sont tombées du manteau de la cheminée. 

M. le président ordonne aux gendarmes d'arrêter le té-

moin Desmars et de le garder a vue à l'audience ; puis, 

s'adressant à Desmars : 

J'ordonne votre arrestation provisoire, réfléchissez jus-

qu'à la fin de l'audience, et encore une fois, je vous le 

demande, répondez : Oui ou non : Chaillou ne vous a-t-il 

pas tenu le langage que vous avez révélé dans votre inter-

gatoire ? 

Le témoin : Non, il ne me l'a pas dit ; non, bien sûr. 

Bobin, meunier ; Le 14août, Chrétien est venu me de-

mander à coucher sur mes sacs, a mangé mi morceau 

chez moi. Chaillou est alors arrivé avec son domestique 

en disant à Chrétien : « Viens-tu te coucher chez moi ? » 

Depuis je me suis trouvé le mercredi avec Chaillou, et bu* 

plusieurs fois avec lui, et le trouvai plus généreux que de 

coutume. 

Plusieurs témoins viennent également apprendre que 

Chaillou a bu avec eux dans la journée du mercredi, 

d'autres qu'il avait voulu faire plusieurs achats de grains 

dans la journée du vendredi 17, et que dans les jour-

nées qui suivirent son crime, Chaillou faisait de plus gran-

des dépenses qu'à l'ordinaire. 

Plusieurs autres témoins déclarent avoir vendu à Chaillou 

différents objets mobiliers saisis et servant dé pièces à 
conviction. 

Lefcuvre, propriétaire à Chateaubriant, dépose sur une 

évasion que tenta Chaillou à la prison. Je me trouvais, dit 

le témoin, dans la cour de la prison de Chateaubriant; j'y 

rencontrai Chaillou, et lui dis : Pourquoi êtes-vous}ici ?— 

Bien innocemment, me répondit-il ; je ne crains cepen-

dant que la guillotine ou Cayenne. » Dans la journée, je 

le retrouvai, et voyant un puits qui était contigu à la voie 

publique, il me dit : « Il y a un endroit dans ce puits qui 

communique avec l'extérieur et par où pourrait passer un 

homme. » J'appris bientôt qu'il était poursuivi pour as-

sassinat. Quelqu'un me raconta qu'il avait l'intention de 
s'évader. 

Je crus devoir prévenir le gardien de ses projets en 

l'engageant à se méfier de Chaillou, qui pourrait bien lui 

faire du mal. Deux jours après îl s'évadait. 

L'accusé : C'esFuu nommé Gillois, qui tous les jours me 

disait : « Si j'étais à ta place, je m'évaderais, » et je me 

suis évadé ; mais je n'ai jamais dit que je craignais ni la 
guillotine ni Cayeiinc. 

Le témoin : La femme du gardien de la prison l'a en-
tendu. 

Après l'audition des témoins, l'audience est de nouveau 

suspendue pendant cinq minutes, et reprise à une heure. 

M. Dubois, procureur impérial, soutient avec force l'ac-
cusation. 

M Berthanlt préson e la défense. 

Après le résumé lumineux et impartial de M. le prési-

dent, le jury entre dans la galle des délibérations, d'où il 

son une derni-heure après, rapportant un verdict affirma-

tif sur tous ies chefs d'accusation, restant muet sur l'ad-

mission des circonstances atténuantes. 

La Cour, après en avoir délibéré, condamne Denis 

Chaillou à la peine de mort; dit que l'exécution aura lieu 

sur la principale place publique de Nort, et ordonne la 

n'avaient été blessés j néanmoins, des v, 
bre de vingt-quatre, avaient été 
sionnes 

C'est à raison de ces faits que le*
 c

; 

phe, age de trente-quatre ans, sous-ehPie* I 
mm de fer de l'Ouest, et Jules-Féli

x
^

d
% 

sont traduits devant le Tribunal sous 1
 n

>
1 

blessures par imprudence et imb^vt™^ 
ments.

 Ln
atron y 

Le premier témoin entendu est le si,., , 
lant-chefàlagarede Saint-Lazare, n d' ^ 

Le 6 août, vers huit heures et demie i'i, ■ ' 
la gare, et j'attendais l'arrivée du train a/4 de ̂  

je vis partir la machine pilote montée par î8eûteuil \ 
ron. Je ne pouvais lui faire le signal d arrot è%l 
naît le dos ; je criai, ma^.s il no m'a p

as
 em^î K 

je ne prévoyais que trop, la machine-pilZ T»J 
tram de voyageurs qui arrivait d'Argenteuil £ 

M. le président : Etait-ce à ce moment 
lote devait faire cette manœuvre ? 

Le sieur André : Non, la manoeuvre 
qu'après l'arrivée du train d'Argenteuil. " 

D. Qui devait donner l'ordre R. îflg 
D. A qui ? — R. Au mécanicien. 
D. Et cet ordre. 

au 

; que l
a

 ; 

ne devai 

cameien. 

vous no l'aviez pas donné-
Caron ?—R. Non, monsieur le président. 

D. Et cependant le sous-chef d'équipe
 a u 

Caron ?—R. C'est ce que je ne savais pas an ll" 
cident. ' m°ment

( 

Le sieur Maupot, chauffeur de la machine '1 

sur la machine avec mon mécanicien, M. Caron' ■ 

pos, lorsque M. Rodulphe, sous-chef d'équipe aii 

dire d'abord de marcher sur le quai n- (j et^
 1 

en avant sur la réserve do Saint-Germain'pour
I1SU

'
t
% 

wagons et les amener en gare. P^M 

M. le président : Vous êtes sûr que Rodulphe i-
Le sieur Maupot : Oui, monsieur. 

M. le président : On ne savait donc pas que i„ 
genteuil allait arriver? 

Le sieur Maupot : On n'a pas pensé à cela. 

M. le président : Cela est fort malheureux qu'on 
pas à une chose si capitale. — R. C'est vrai. 

D. Est-ce que Rodulphe donnait habituellement de- ] 

Le sieur Moulaise, chef du train crArgenteuiJ^p^' ] 

conduisant le train d'Argenteuil et on arrivaniaiijj r ! 
les, j'ai vu arriver une machine-pilote qui était sur \ 
voie; j'ai serré aussitôt mon frein en criant i ̂  

" a fait ce «..'aï- ™«« 

v 

fi* 
V 

Ht1 

joii: 
pas 

ce 

deS 
que 

t«r 
' 1 

n'a 
a 
j 

sur 
dan 
siet 
que 

rai) 

fait 
pro 

S'e 

«01 

Cai 

on1 

«ss 

sai 

tait 

eïf 

Se 

pour les manœuvres en gare ? — R. Oui, mais ; 
les aller prendre du chef de gare ou du surveil' 

nefojj ver 

1 

set! 

sui 

cien de renverser sa vapeur; U a fait ce qu'il a çu 
moi, mais nous n'avons pu éviter un choc. ' 

M. le président ; Comment allait la machine-pilo 
Le témoin : Elle allait assez vite. 

I). Plus vite qu'il n'est d'usage pour la marche ( 
R. Je le crois. 

D 
vitesse 

ainsi ij 

lundi 

La machine montée par Caron est unemachinedîKf 
:e. Est-ce qu'il est d'usage que les machines à L sage que les machines à 

vitesse fassent les manœuvres de gare ? — R, Ce ..„, 
l'usage, mais cela arrive quelquefois. 

Le sieur Pelletier, aiguilleur : Le 6 août, vers huit atuç, 
demie, j'étais près dé mon aiguille et je regardais !tm 
d'Argenteuil qui arrivait, lorsque j'ai entendu derrière M 

un coup de sifflet; je me retournai et je vis unemaci 
lote qui arrivait sur le train. Je m'élançai en montrai. 

jot 

l'e: 

ver 

oui 

1 

est 

I 
vel 

avi 

na< 

; i 

à 1s 
I 

Gai 

drapeau rouge ; on a serré les freins, mais on n'a 
cher le choc. 

M. le président : Comment allait la machine-pilote 

Le témoin : Très vite, plus vite que les règlementsaeju. 
mettent. 

M' Lachaud, avocat du prévenu Caron : Le train d'Argen-
teuil n'était-il pas en retard? 

Le témoin : Il était attendu. 
M' Lachaud : Il était en retard de deux minutes. 1 
Le sieur Jardin, chef de dépôt au chemin fer de l'ta 

Après l'accident, j'ai demandé pourquoi il se trottïaitsij sor 
voie principale: ii m'a répondu qu'il en avait reçu Tordu' 
Rodulphe. J'ai demandé alors à Rodulphe pourquoi il 

donné cet ordre; il m'a répondu qu'il n'avait pas réttecli 

D. Le règlement ne défend il pas d'être sur cette voieqr 
on attend un train? — R. Oui, monsieur ; mais le met 

cien devait obéir. 
M. le président : Mais c'est quelque fois dangeretii 

aveuglément en matière de traction sur les chemins de fer. 
Le témoin : Si un agent désobéit, c'est à ses risques el je-

rils. 
M. le président : Mais si on disait à un agent dese jeterr 

avant d'un train, est-ce qu'il devrait obéir ? Eh bien, cet or-
dre a été donné à Caron, et il a obéi. Il eut beaucoup m 
fait de désobéir en rappelant que le train d'Argenteuil ne» 

pas arrivé. . i. 

M' Lachaud : Le règlement ne ^'-''1 ' 

fois qu'il y a manœuvre en gare 
due? 

Le témoin : Oui. * 
Le sous-chef de gare déclare qu'il n était pas dan» u-

au moment de l'accident. . ..rf-
M. le président : Nous le savons. Mais répondez a% 

tions : Le règlement no défend-il pas do circuler son 

sans l'ordre du chef de gare ? , ,,. :„ «I 
Le témoin : Oui, monsieur, mais un cliet 

donner un ordre quand il lui a été transmis par 

SarR- „. répondu' 
. M. le président : Prévenu Caron, levez-vous,.«'I*^ 

nos questions. Le 6 août, vous étiez charge oe 
machine-pilote numéro 386 ; aviez-vous fait f i 

service de gare ? , - IM quel?' 
*Caron : Ce n'est pas le mien, mais je 1 avais 

D. Par suite de quel ordre ayez-vous fait la "^'dJ 

dit-il pas que 
la voie doit être s 

de 

restitution de l'argent volé au profit des héritiers du sieur 
Chrétien. 

Eu entendant prononcer cet arrêt, Chaillou ne mani-

feste aucune émotion, et conserve le calme qu'il a mon-
tré pendant tous les débals. 

a causé l'accident? — R. J'avais reçu l'ordre, 
d'équipe Villon, ensuite je reçus du sous-cnei ^ 

dulphe l'ordre de me rendre sur le quai n° %
a

_
m
^fS

x 

et là il me dit d'aller sur la réserve de Saint-ueru 

prendre des wagons. , ,
 v

 „,.a
r
esÏ»,,V'.'. 

B. Ainsi, Rodulphe vous aurait donne deux ^ 
sirs. Est-ce ainsi, en conversation, qpedordnuu -

ïis
4e»; 

de tels ordres
 9

 est-ce qu'ils ne doivent pas ctic^
 f 

gnaux ? — R. Pour ces petites manœuvres, ai 

toujours des signaux.
 ?

 R, W' ' 
1). Rodolphe devait-il vous accompagner . -

m'a l'ait signale la main de partir.
 EF

 M*
 ; 

1). Rodulphe nie vous avoir donné ces ordre s, 
on vous reproche de les avmi /^' 

R. Non, monsieui iej> ^^jP 

gare, cela ne se passe pas ainsi. Le ^^..f^jjjisso*
5
-^ 

eût-il donnés, 
l'ordre du chef de gare. 

non présont, c'est au chef d'équipe que nous 

mécaniciens. une $7! 
1). Admettant ceci pour un moment, u J

 eure
(!e'^ 

vous ne deviez pas oublier, c'est que e était 
vée du train d'Argenteuil. 

Caron : Quand on travaille douze heure» 
chauffée, qâ'on y fait des centaines de mr 
journée, je demande si on a le temps 

sur 
nœuï 

da" rcs1 

deslnanip 

rivée ou du départ de 2(10 trains, et le dim^]
6
^ vffl 

doit nous signaler l'arrivée des trains 
les signaux, nous agissons en conséquent: 

— US 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
e
ch.). 

Présidence de M. Rohault de Fleury. 

Audience du 12 septembre. 

ACCIDENT ne 

BLESSL'IIES 

CLEMENTS 

CIE.v, PREVENUS. 

Le 6 août, à huit heures et demie du matin, un train 

de voyageurs, vouant d'Argenteuil, était heurté, à son en-

trée d rus la gare de Saint-Lazare, par une locomotive jj^. 

lée, dite pilote, qui exécutait sur la même voie une ma-

nœuvre en sens contraire. Le choc n'avait pas été violent I 

car ni le conducteur de la locomotive, ni le mécanicien ' 

6 AOUT. CHEMIN DE FËtl DE L'OUEST. ■— 

PAU IMl'RCDEMCE ET INOIiSE VATI0\ DES KÉ-

SOUS-C1IEE I) ÉQUIPE ET UN MÉCAM-

mais P' , 

agissons en con^"-"^,. maç^l 
qui savent ce que c est que de conduire

 er
 a H 

vous diront, tous qu'on n'a le temps m oe- —
r v

pii. <
t 

des trains, ni de regarder sur la voie^poin
 ug v0

irs 

M. le président : In ingénieur en cnei 

viez obéir qu'au chef de gare 
Caron: Alors, c'est à n'y rien 

tioiif 

compr" 

part, je n'ai jamais reçu d'ordres que ne» « 

souvent en présence dû chef de gare. ,^
auC

oup ,rJl 
D. On vous reproche aussi d'être par» j*' - ,

n0
iitf;\ 

—R. Cela n'est pas possible ; la machine que
 tr

eS 

que de grande vitesse, est très lourde or -
ment. l'entrée tj

e 

D. Ne pouviez-vous pas vous assurer qu ■
 [b

\
e

, ] 
n'était pas défendue?- R. Cela m était imP" M 

vant une courbe et le tunnel. i„lnhe, 1n 

M. le président: Vous, prévenu Ue-tu" l,
n(lu

 :<i^] 
cations avez-w.us à donner? Vous avez

 de
. 

08 

l'a 

lot 

60 

tai 

h 

K 
n 

fitt 

i» 
Do 

I 1 

tes 
% 

le 

fis 

ron et son chauffeur, vous auriez 
manœuvre qui a causé l'accident 

Rodulphe ■ Caron s'est trompé ; 

donne 

il ses st trop déF 
êd>* 

"1 
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lui ai dit 
„ Nous allons faire une manœuvre, 

dit de la faire tout de suite. 

1 l'ordi 
•
U

i avoir pane >° „
 D 

■H- ^
 rn

 1 

donne 

qu'il sa-
lé de la manœuvre avant d'avoir 
: de la faire ? — R. Pour ( 

w
inme on dit entre camarad.. 

d aVim
nous'ferons ceci et cela. La preuve qu'il ne devait 

Tf- rés uu mouvement de recul qu'il devait exécuter, 
le 4ua1' pnt général dit formellement qu'aucune manœuvre 
V pdoit se faire sans ordre du chef de gare, et plus lom, 
dega''e ^nts qui reçoivent des ordres ne doivent les exécu-
quele! "res s'être assurés que la voie est libre, 
têt $Zke- Tout cela est possible, je ne le nie pas, mais je 

RoW' '^nha n mfi fnirp.. nil 
aucun rer 

d
it donnL',ni lui avoir parle de 

S-?0US de ïare î'ûrclre de la faire ? 
rectià*

 cZl
 S

on travail, comme on dit entre camarades : Au 
m *'aV* nnns ferons ceci et cela. La preuve qu il ne devai 
p^ncore la manœuvre, c'est que je ne 1 ai pas accom-

Caron dit que vous deviez le rejoindre sui-

vait ; 

si 

s -a'1 ■ 

ni'9 

Tout cela est possinie, je ne ie me pa», HMISJO 

proche à me faire, puisque je n'ai pas ditd'exé-
unii-F1" — • V,* i ■ 
manœuvre, mais seulement de s y prepar 
résident : Chacun de vous cherche à reje cf^réside .. rejeter la faute 

.
e
 le Tribunal appréciera. Quoi qu'il en soit, un acci-

se 1 -
e
'
a
 été causé ; il y a eu vingt-cinq blessés, dont plu-

dan' Sra^
nt

 été guéris qu'après un mois, et cela est la consé-
sieurs n

 or
dre faussement donné et trop fidèlement 

(juence o 'mfÊBÊGS^ j*w*0~t> 

,,
 voca

t impérial Merveilleux-Duvignaux, en requé-

p> npHcàtion de la loi contre les deux prévenus, a 

0 % la part de chacun dans la faute qui leur est re-
fait au* p

0(
j
u
]p

ne a
 causé l'accident en donnant l'ordre 

f- initer te manœuvre de la locomotive-pilote sans l'a-

•*ru du chef de gare,qui seul a mandat de le donner. 

^ de son côté, a à se reprocher d'avoir exécuté un 

!^°
D

îj
0
nné par

 un
 agent sans qualité, de ne s'être pas 

s
i l'entrée de la gare était libre, d'avoir imprimé à 

aSS
"
ie

>hine une vitesse supérieure à la marche réglemcn-
sa

.?
aC

oor
 les évolutions en gare, enfin de n'avoir pas 

laU
'
e
 \é les prescriptions du règlement qui lui interdisent 

6
*
eC

harrasser la voie à l'heure de l'arrivée d'un train, 

ï ̂  lachaud a présenté la défense de Caron, M" Du-

ràv celle de Rodulphe. 
i . Tribunal, après délibération en la chambre du con-

1 a renvoyé le mécanicien Caron des fins de la pour-

•/ ' par ce motif qu'il a du obéir à l'ordre à lui donné 
SU1
'Rodulphe, et a condamné ce dernier à deux mois de 

JrU etaux dépens. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus qne la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

ournal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

TELEGRAPHIE PRIVEE. 

Marseille, 11 septembre 

Les lettres de Naplcs en date du 8, donnent les nou-

velles savantes : 

Le drapeau piémontais flotte sur tous les forts. 

Un décret de Garibaldi place toute la marine de Naples 

sous les ordres de l'amiral piémontais Persano. Déjà, 

avant l'entrée de Garibaldi à Naples, cet amiral avait me-

nace de faire feu sur les bâtiments napolitains qui tente-

raient d'aller à Gaëte. 

Garibaldi a trouvé à l'Arsenal un immense matériel, et 
a la Banque, 80 millions. 

Un Te Deum a été chanté dans la cathédrale. Le père 
Gavazzi officiait. 

Le peuple, armé de piques et de bâtons, faisait retentir 

les airs des cris de : Vive Victor-Emmanuel ! vive Gari-

Wdi ! Le soir, l'illumination a été générale. 

Le nonce, la plupart des ambassadeurs et le prince de 
Irapani ont rejoint le roi à Gaëte. 

La rente a haussé de 88 à 98. 

Home, 8. La rente a baissé de 15 paoli. M. de Mérode 

g parti pour la frontière napolitaine, où il y a une grande 
agitation. 

frasinono a été mis en état de siège. Ponte-Corvo s'est 
insurgé. 

est à Spoleta avec le gros Le général de Lamorieière „ 

f ses forces. Il dément la proclamation qu'on lui attribue 

Y°lr
 ordonné le pillage des villes insurgées, 

'«généraux Ischitella ctDagostino sont arrivés à Mar-

Le roi : 
Turin, 11 septembre. 

a reçu aujourd'hui les députations de l'Ombrie 

ord! ■
 arcnes

- Accordant la protection demandée, il a 
orme a ses troupes d'entrer dans ces provinces. Voici 

sa Proclamation: 

donne?
 cr

 l'°rdre civil dans des villes désolées, pour 
v
œux-' l

H
.'
u
P'

t;s
 la liberté d'exprimer leurs propres 

les m- '
V0US navez

 pas à combattre des armées puissan-
^seulement à délivrer de malheureuses provinces 

ittjJ^ d° la présence de compagnies d'aventuriers 

l'IWSk^ ".'allez pas venger des injures faites à moi ou à 

se déch^
K
'
S
 k'

en
 empêcher que les haines populaires ne 

» aiDeM contre les oppresseurs. 

Soldat ■s ! vous entrez dans les Marches et l'Ombrie 

oft>ri
ses

 ,
t
j
!lsei

gn
Q
rez par votre exemple le pardon des 

l'anj
0Ur

 î
 a

 tolérance chrétienne à ceux qui comparent 

toute, i la Patrie italienne à l'islam sm~ 

AS?0* 
prêt

 a
 ,

sié
tïe du chef de l'Eglise, à qui je suis toujours 

« amius llner' d'accord avec les puissances alliées' 

rité q', '
 toutes 

*i fau-i;
81

'
8

 *!
vell

S
lus

 conseillers ont espéré en vain 
^««uw?- la secte méchante qui conspire contre 

,
 s
^

r
»e et contre la liberté de la nation. 

Hr
n
,v!|

 ! 011
 m'accuse d'ambition! Oui, j'ai celle de 

Vr l'p pmiulPes d'ordre moral en Italie et de pré-
6ïe

tTe
 ;UroPo de dangers continuels de révolution et de 

_. En paix avec 
8 grandes puissances, éloigné de toute provoca-

ïire disparaître du centre de l'Italie une 

•ecte» u !Uuel'e de troubles et de discorde. Je veux res-
Cl 'e méi 

1 don' 

garanties' d'indépendance et de sécu 

j> , Turin, H septembre. 

i^hahulm
11, au soir

- ~ Fossombrone a été attaqué, 

r^'uien ,0lU succombé sous la supériorité numérique 

r^rps A ,f.S trouPes mercenaires ont renouvelé les 

Néhirkf I e
.
r
,
ouse

-
 Gette

 nouvelle a décidé Cialdini à 
1 Ia 'routière. 

'^ou
da,1Sla PaM

c --

&endre
P
i'
en0QS que M

- le général comte de Goyon 
fcf?e ; le cénl commandement des troupes françaises à 

Italie beueral doit quitter Paris ce soir pour se rendre 

7" régiment d'infanterie de ligne 
°ir tordre de partir pour Rome. 

« Les diverses puissances viennent de protester contre 

l'entrée des Piémontais dans les Etats de l'Eglise. Elles 

regardent ce fait comme une atteinte portée au droit des 
gens. 

« L'armée du général de Lamorieière se concentre sur 

Ancône. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 SEPTEMRRE. 

La chambre des vacations de la Cour impériale, sous la 

présidence de M. Partarrieu-Lafosse, a, sur le réquisitoire 

de M. Descoutures, avocat-général, entériné, à l'audience 

de ce jour, les lettres de commutation accordées par l'Em-

pereur à deux condamnés dont la jeunesse a sans doute 

appelé cet acte de clémence. Ce sont les nommés Arsène-

Joseph Poirel et Charles-Pierre Chamberlant, condamnés 

le 15 juillet 1860, par la Cour d'assises de la Seine, à la 

peine de mort pour crime de meurtre suivi de vol quali-

fié, et dont la peine est commuée en celle des travaux 

forcés à perpétuité. 

•— U s'appelle François ; il ne se connaît pas d'autre 

nom, non plus qu'il ne sait ni où il est né, ni où il de-

meure. 11 n'en est pas plus triste pour cela, et c'est fort 

lestement qu'il enjambe le banc du Tribunal correctionnel 

pour y répondre d'une prévention de vol et de vagabon-
dage. 

M. le président : Vous êtes sans moyens d'existence et 

sans domicile ; vous n'exercez aucun métier. 

François : Qui est-ce qui m'en aurait donné un de mé-

tier ? Je ne connais ni père ni mère, ni oncles ni tantes, 

ni frères ni sœurs, ni patrons ni maîtres ; je fais tout ce 

qu'on veut pour gagner ma vie, mais souvent on ne veut 

pas. 

M. le président : Et quand on ne veut pas, vous volez? 

François : C'est-à-dire que non ; j'ai jamais fait que ra-

masser ce qui m'embarrasse les jambes. 

M. le président : Le 21 août, on vous a arrêté portant 

sur l'épaule une planche que vous veniez de dérober dans 

une maison en construction. 

François : C'est-à-dire que ceux qui ont dit ça n'y 

étaient pas. Voilà comme la chose elle s'est passée. Je 

passais devant une maison, bien en construction, comme 

vous dites, et je regardais les maçons qui travaillaient au 

faîte; tout d'un coup, voilà que je m'emberlificote les 

jambes dans je ne sais pas quoi et que je tombe dans un 

tas de boue. Je regarde quoi qu'y m'a fait tomber, et je 

vois un bout de planche, plein de vieux clous, au point 

que mon pantalon était tout déchiré. Dans le premier mo-

ment, je voulais la laisser là, la planche, mais j'ai réflé-

chi qu'il fallait mieux l'emporter pour qu'elle ne joue pas 

le même tour à un autre. 

M. le président : Les ouvriers qui travaillent à la cons-

truction de cette maison disent que la veille ils vous ont vu 

emporter une brique. C'est un bien petit vol que celui 

d'une brique, mais cela indique vos habitudes ; vous vo-

lez de petits objets, mais vous volez souvent. 

François : Oui, je l'ai emportée la brique, mais je ne 

l'ai pas volée; je l'ai emportée pour ma sûreté. 

M. le président : Allez-vous nous donner encore une 

explication invraisemblable ? 

François : Que non pas! vous allez voir : j'avais été à 

la bâtisse pour demander aux ouvriers de me faire travail-

ler ; il y en a un petit qui me dit de me sauver tout de 

suite ou que j'allais voir; ayant voulu voir, il m'a jeté une 

brique dans les jambes. Moi, je l'ai ramassée vivement 

pour lui renvoyer dans les guiboles (jambes), mais j'ai 

réfléchi ; j'ai dit : Si je lui renvoie la brique, il vaine la 

renvoyer, ça sera une affaire qui ne finira pas, vaut mieux 

l'emporter, de cette manière la paix sera faite. 

M. le président : Vous auriez pu laisser la brique où 

elle, était tombée, si réellement on vous l'eût lancée, mais 

il n'y a pas un mot de vrai dans ce que vous dites, pas 

plus pour la brique que pour la planche. 

François : Ils m'ont bien dit là-bas que vous voudriez 

pas me croire, mais, tant pire, moi, je dis les choses 

comme c'est. 

M. le président : Que voulez-vous dire par ces mots là-

bas? de quel lieu voulez-vous parler ? 

François : Je parle de la prison, où mie les amis m'ont 

dit que c'était pas la peine de jaser en justice, qu'on vous 

prenait toujours pour un blagueur. 

Il sera libre à François de garder l'opinion de ses amis 

de là-bas, car la justice n'a pas eu foi en lui et l'a con-

damné à un mois d'emprisonnement. 

■— Le bruit s'était répandu hier dans le quartier de 

Clignancourt qu'une double tentative d'assassinat avait été 

commise de ce côté dans le courant de la nuit précédente: 

on racontait que deux jeunes gens avaient été attaqués 

par des malfaiteurs qui les avaient frappés à coups de 

poignard et les avaient laissés étendus sur le sol baignés 

dans le sang qui s'échappait en abandance de leurs pro-

fondes blessures,etc., etc. Ce bruit était tout-à-fait erro-

né. Voici, d'après les renseignements que nous avons re-

cueillis, quels sont les faits qui ont pu lui donner nais-

sance, et qui se réduisent à une scène de violence déplo-

rable. 
Dans la soirée d'avant-hier, vers onze heures, plu-

sieurs jeunes gens sortaient d'un bal public situé sur le 

boulevard Roeheehouart, lorsque deux d'entre eux, les 

sieurs S..., âgé de vingt et un ans, dessinateur, et L..., 

âgé de vingt-cinq ans, graveur, se prirent de querelle ; 

après l'échange de mots vifs de part et d'autre, une lutte 

s'engagea entre eux ; plusieurs autres individus se joi-

gnirent à L. . . contre S..., et ce dernier, après avoir reçu 

de nombreux coups, eut le poignet gauche fracturé par 

ses adversaires. Rendu furieux par la douleur, S... étant 

parvenu à se dégager, s'arma de son couteau, fondit sur 

L... et lui porta avec cette arme un coup à la hauteur de 

la hanche droite. Le coup fut porté avec tant de violen-

ce que la lame pénétra jusqu'au manche dans les chairs 

et fit une blessure de cinq centimètres de profondeur qui 

détermina une effusion de sang abondante. 
Le commissaire de police du quartier, M. Lafontame, 

qui avait été mis en éveil par ie bruit de la lutte, arriva 

en ce moment, sépara les combattants, et fit donner sur-

le-champ aux deux blessés les premiers secours de fart 

par un médecin, puis il les fit conduire à l'hôpital Lari-

boisière où ils furent consignés tous les deux pour être 

tenus à sa disposition. Le magistrat ouvrit ensuite une 

enquête sur les faits qui venaient de se passer, et a la 

suite de cette enquête, il fit mettre en état d'arrestation un 

troisième individu signalé comme ayant pris une part ac-

tive à la lutte. Tels sont les faits avec leur véritable ca-

ractère. 

— Un triste événement est arrivé hier, entre quatre et 

cinq heures de l'après-midi, sur le boulevard de Grenelle, 

l e sieur Rougeaux, âgé de cinquante ans, contre-maître 

dans une fabrique de produits chimiques située sur ce 

boulevard, était monté dans sa chambre, au premier 

étacre nour s'occuper, sur la demande de son patron, 

d'une composition chimique dans laquelle il devait entrer 

divers acides, et notamment de l'acide suifunque Pen-

dant qu'il se livrait à cette préparation, on crut entendre 

quelques faibles gémissements dans sa chambre, et 1 on y 

monta en toute hate, dans la crainte qu'il se trouvât in-

cuspose. un y entrant, on trouva le sieur Rouleaux éten-

du sans mouvement. Un médecin fut appelé, et vint sur-

le-champ pour lui donner les secours de l'art; mais au 

piemier examen, le docteur reconnut qu'il avait cessé de 

vivre, et que sa mort avait été déterminée par l'asphvxie 

instantanée causée par l'aspiration involontaire des'gaz 

qui s étaient échappés du mélange pendant la préparation. 

— Hier, vers onze heures du matin, un sergent de ville 

en surveillance dans la rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 

était mis en alerte par le cri répété . Au voleur ! Et au 

même instant il voyait déboucher du quai de la Mégisserie 

par la rue des Rourdonnais, un individu de vingt-deux à 

vingt-trois ans, qui s'engageait au pas de course dans la 

rue qu il suivait, avec une dizaine de pas d'avance. Sup-

posant que c'était contre cet individu que le cri : au vo-

leur! avait été proféré , l'agent de la force publique se 

mit a sa poursuite, et parvint à le rejoindre et à l'arrêter 
sur la place des Trois-Maries. 

Questionné sur le motif de sa course précipitée, il ré-

pondit qu'il était pressé d'arriver à un rendez-vous d'af-

faire, et il invita son interlocuteur à le laisser continuer 

son chemin. Mais en cet instant une marchande de con-

iection du voisinage, arrivant tout essoufflée, s'écria : Ne 

ne lâchez pas, c'est un voleur ! Et elle lui arracha des 

mains un paquet d'effets neufs d'habillements qu'il venait 

de soustraire à sou étalage. En présence de cette recon-

naissance et du corps du délit, il ne put nier le méfait qui 

lui était imputé, et il fut conduit immédiatement devant 

le commissaire de police du quartier Saint-Germain-

l'Auxerrois, M. Renoist, qui l'envoya au dépôt de la Pré-

fecture de police, pour être mis à la disposition de la jus-
tice. 

DÉPARTEMENTS. 

AISNE. — Aujourd'hui, à sept heures précises du matin, 

a eu lieu à Laon l'exécution d'Eléonor Robert, de Prou-

vais, condamné par la Cour d'assises à la peine de mort, 

comme coupable de quatre infanticides commis dans des 

circonstances horribles et à la suite de relations inces-

tueuses entretenues avec sa sœur. Celle-ci, qui avait été 

aussi condamnée à mort, a obtenu une commutation en la 

peine des travaux forcés à perpétuité. 

A cinq heures du matin, lorsqu'on est venu prévenir 

Robert que le moment fatal était arrivé, il est tombé dans 

un état de prostration si complet qu'il fallut le supporter 

pour le maintenir debout et le déferrer. 

On le fit revenir en lui faisant respirer un peu d'éther, 

mais il refusa le vin apporté par l'une des deux sœurs qui 

l'assistaient avec autant de courage que de dévoùment. 

Transféré de son cabanon au bureau d'écrou, il y re-

prit ses forces et se livra pendant quelque temps au sen-

timent de désolation que sa position lui inspirait. 

Placé en face de la fenêtre, il s'écriait : Qui dirait que 

je vois le jour et que tout à l'heure je vais être en deux 

morceaux ! Je n'ai pas eu mes quarante jours. Avoir fait 

six ans d'Afrique et m'être bien conduit au régiment, 

n'être pas mort sur le champ de bataille et arriver là ! 

On lui offrit de s'asseoir sur une chaise, craignant qu'il 

ne faiblît sur le banc de bois où il était ; mais il avait re-

pris ses forces et répondit : Je suis assez bien assis pour 

le temps que j'ai à y rester. 

Puis il parla de son père qu'il avait mis dans la peine ; 

dit que s'il avait écouté sa sœur il ne serait pas là. 

Votre sœur, lui dit-on, a été graciée ; mais en présence 

de tant de crimes commis, l'Empereur ne pouvait pas 

faire plus. « Oui, répondit Robert, j'aime mieux mourir 

pour elle ; mais il faudrait demander une nouvelle grâce à 

cause du pauvre petit innocent qui va être abandonné. » 

Robert entendit ensuite la messe dans la chapelle. Il 

avait demandé qu'un cierge fût allumé près, de lui comme 

pour les prières des agonisants ; il récita ses prières à 

haute voix et fit de même les réponses à chaque verset 

des Litanies. 

A partir de ce moment sa faiblesse disparut pour faire 

place à une résignation calme et même courageuse qui, ne 

s'est plus démentie. Il refusa de monter en voiture et 

voulut aller à pied jusqu'au lieu du supplice. Avant de 

quitter la prison, il remercia le directeur, les employés, 

le gendarme qui l'avait amené de Neufchâtel, et les deux 

religieuses, des marques d'intérêt et des bons soins qu'on 

avait eus de lui, et il se mit résolument en marche. 

Arrivé sur la place du Champ-Saint-Martin, il recon-

nut, dans la foule, une femme de Neufchâtel, et fit un 

mouvement pour aller lui parler, mais il en fut empêché. 

Il monta sans faiblesse les degrés de l'éebafaud et se tint 

silencieusement près de l'aumônier, qu'il écouta avec at-

tention pendant que celui-ci adressait à la foule une courte 

allocution. Il prit ensuite lui-même la parole, et, par une 

réminiscence de ce qu'il venait d'entendre, il dit : 

« Mes chers frères et mes chères sœurs, j'ai été sept ans 

en Afrique soldat sous Louis-Philippe, d'une vie irrépro-

chable ; aussi quel malheur aj-je eu de commettre de si 

grands crimes ! car je suis l'auteur de tous les maux 

tombés sur ma famille. Je no devais pas mourir sur 

l'éehafaud. Je remercie l'Empereur d'avoir donné la grâce 

à ma sœur. Je veux mourir edurageusement et chrétien-

nement. Je demande pardon à Dieu, à Notre-Seigneur 

Jésus-Christ, à la sainte Vierge et à la société. » 

Il voulait continuer, mais le trouble se mettait dans ses 

idées, et M. l'aumônier lui ayant dit que c'était assez, il 

s'agenouilla près de la bascule pour recevoir la bénédic-

tion, embrassa le prêtre el le crucifix,et se livra aux exé-

cuteurs. Sept heures sonnaient ; le couteau tomba, et Ja 

justice humaine était satisfaite. 

M. l'abbé Degoix, aumônier, qui n'avait point cessé, 

depuis la condamnation, do prodiguer à Robert les con-

solations et les encouragements, alla attendre le corps au 

cimetière, récita le De Profondis, et jeta l'eau bénite sur 

les restes de ce malheureux. 

Une tentative de meurtre a eu lieu 

à Clérmôttt, sur la place Saint-
 PCY-DE-DÔSIE. — 

il y a quelques jours. 

Pierre. 
Voici, d'après le Moniteur du Puy-de-Dôme, dans 

quelles circonstances elle s'est produite : 

« Louis ïixier, jeune garçon de vingt-quatre ans et na-

tif d'Artonne, avait travaillé à Riom chez un semouleur. 

Une jeune fille, plus jeune que lui de trois aimées, y tra-

vaillait également. Il'y cru une proposition de mariage, 

mais rien ne s'effectua ; et, le 21 juin dernier, celle qu'il 

avait désirée pour femme épousait à Paris Bidon, honnête 

ouvrier. Les nouveaux époux, mariés, revinrent à Cler-

mont; et jeudi, Tixier, ayant rencontré son ancienne 

compagne de travail, voulut l'engager à le suivre ; sur son 

refus, il la saisit si vivement qu'elle appela son mari, qui 

ét-'l à peu de distance. 
L ue discussion s'éleva bientôt entre celui-ci et Tixier, 

qui fit feu à bout portant sur la femme Bidon. Le pistolet, 

fort heureusement, n'était chargé que de gros plomb, dont 

plusieurs grains entrèrent dans la joue de cette femme, 

qui a eu eu outre un doigt blessé. Deux autres personnes 

ont été également atteintes. Le meurtrier, arrêté par l'a-

gent de police Bâtisse, a, dit-on, manifesté le regret de 

n'avoir pas tué sa victime. Le second, coup était pour moi, 

n'a-t-il cessé de répéter. 

— MAISE-ET-LOIRE. — Vendredi M. le comte des Cars 
se rendait à cheval de son château de la Morosière à Cha-

lonnes. Arrivé près de cette ville, il frappa son cheval, qu 

fit un bond et le désarçonna. M. des Cars fut jeté à terre et 

se blessa grièvement à la tête. Transporté à l'hôtel de 

France, à Chalonnes, il y reçut les soins de quatre méde-

cins. Mais la science était inutile. Le lendemain il expira 

vers quatre henres du soir. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — Dimanche pro-
chain, 16 septembre, fête et grandes eaux à Saint-
Cloud; gares : rue Saint-Lazare et boulevard Mont-
parnasse. 

Bourse de Pari» du 12 Septembre 18GG 

Au comptant, D'rc. 67 85.— Baisse 
O/O j 

15 c. 
15 c. 

4 1 

Fin courant, — 67 85. — Baisse 

» ( Au comptant, D" c. 95 50. — Baisse « 25 c. 
' t Fin courant, — 97 75.— Hausse " 25 c. 

1er cours. Plus haut. Plus bas. Dern.courj. 

3 0[0 comptant .... 67 90 67 90 67 85 67 85 
Id. fin courant ,. 67 85 67 95 67 80 67 85 

i 1(2 0(0, comptant 95 75 95 75 95 50 95 50 
Id. fin courant. . 97 70 97 75 97 50 97 75 

4 1(2 ancien, eompt. — — 
4 0[0, comptant — — — — — — — — 
Banque de France.. 2815 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 892 50 
Crédit mobilier 678 75 
Comptoir d'escompte.. 692 50 
Orléans 1376 25 
Nord, anciennes ,.. 955 — 

— nouvelles 870 — 
Est 628 75 
Lyon-Méditerranée.... 887 50 
Midi 498 75 
Ouest 578 75 
Genève 360 — 
Dauphiné — — 
Ardennes anciennes... — — 

— nouvelles.... — — 

Dern. cours, 
I comptant. 

| Béziers , 85 — 
I Autrichiens 460 — 

Victor-Emmanuel. 372 
Russes 467 
Saragosse 532 
Romains 340 
Sud-Autrich.-Lombards 460 
Caisse Mirés 287 
Immeubles Rivoli .... 123 
Gaz, Ce Parisienne .... 930 
Omnibus de Paris. ... 905 

— de Londres.. 42 
C" imp. des Voitures.. 75 
Ports de Marseille — 

50 
50 
50 

50 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr. 1000 f.3 0[0 

— coupon. 100 f.4 0(0 
— — 100 f.3 0(0 
— — 500 f.4 0[0 488 75 
— — 500f.3 0i0 470 — 

Ville de Paris, 5 0[0 1852 1120 — 
— — 1855 475 — 

Seine 1857 225 — 
Orféans 4 0[0 

— nouvelles 
— 3 0[0 . 297 50 

Rouen 
Nord. 303 75 
Lyon-Méditerranée 515 — 

— 3 0(0 306 25 
— Fusion 3 Ou) 

Paris à Lyon 
— 3 0i0 307 50 

Rhône 5 0(0 

— 3 0[0 

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest. 
— 3 0(0 295 — 

Paris à Strasbourg 
— nouv. 3 0[0 

Strasbourg à Bâle 
Grand Central 

— nouvelles. 296 25 
Lyon à Genève 296 25 

— nouvelles. 
Bourbonnais 298 75 
Midi 295 — 
Béziers 95 — 
Ardennes 295 — 
Dauphiné 295 — 
Chem. autrichiens 3 0[0. 251 25 
Lombard-Vénitien 247 50 
Saragosse 260 — 
Romains 235 — 
Marseille. — — 

M. Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, en pré-

sentant sous forme de six capsules les éléments de la Mé-

decine noire, a popularisé en Europe ce purgatif préféré 

par les médecins comme le plus doux, le plus sûr et le 

plus facile à prendre. 

—ODÉON. — L'Odéon a brillamment inauguré sa nouvelle 
campagne par deux succès : les Mariages d'amour, comédie 
en cinq actes, en prose, admirablement interprétée par MM. 

Tisserant, Kime, Marck, M
MOS Ramelli, Brindeau, A. Mosé, et 

le Parasite, amusant pet petit acte que M. M. Thiron remplit 
de sa verve intarissable, et que poétise la grâce de M

11
» Debay, 

opposée à l'espièglerie charmante d'une jeune débutante M' -

Delahaye. 

AMBIGU. — La foule se presse aux dernières représenta-
tions. Dès qu'il lui sera permis de se reposer, le drame de 
MM. Barrière et Henry de Kock, la Maison du Pont-Notre-
Dame,fera son apparition. On parle d'une décoration merveil-
leusement réussie au quatrième acte. MM. Lacrossonnière, 
Febvre, du théâtre impérial de l'Odéon, Castellano, Léon 
Leroy, M

M
'

S Delaistre, Blanchard et Defodon sont chargés de
s 

principaux rôles. 

— SALLE VALENTINO. —Samedi prochain, 15 septembre, à 
huit heures du soir, seront inaugurées les soirées dansantes 
et musicales qui auront lieu dans ce magnifique établissement 
tous les mardis, jeudis, samedis et dimanches, pendant l'hi-
ver 1860-1861. Marx dirigera l'orchestre. Prix : 1 franc. 

— La réouverture du Casino a eu lieu lundi dernier. Les 
salons étaient combles. — Vendredi, premier bal de minuit 
de la saison. 

— CHATEAU-ROUGÉ.'— Aujourd'hui jeudi, grande soiréo 
musicale et dansante. —Dimanche prochain, grande fête. 

SPECTACLES DU 13 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. —
 # 

FRANÇAIS. — Andromaque, le Jeu de l'Amour et du Hasard. 
OpÉRA-CoMrQUE. — Fra-ûiavolo, le Docteur Mirobolan. 
ODÉON. — Les Mariages d'amour, le Parasite. 
TnÊATRE-LYWQUE. —Grispin ri val de son maître, l'Enlèvement, 
VAUDEVILLE. — Les Mères repenties. 
VAIUÉTÉS. — Riffolet, ou Une Chasse à Saint-Germain. 
GYMNASE. — Le Voyage de M. Perrichon, l'Autographe. 
PALAIS-ROYAL. — Mémoires de Mimi Bamboche, Fou-yo-po. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 
AMBIGU. — Le Juif-Errant. 
GAME. — Le Fils du Diable. 
CrRQUE-lMPÉRrAL. — La Poule aux OEufs d'or. 
FOLTES. — Les Collégiens en vaeanees, Modeste et Modiste. 
THÉATRE-DÉJAZET. — M. Gàrat, Matelot et Fantassin. 
BouFFES-PARisrExs.. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à S h. du soir. 
HIPPODROME. —Spectacle équestre les mardis, jeudis, samedis 

et dimanches, à trois heures. 
CONCERT-MUSARD (Chumps-Klysé :s).—Tous les soirs à 8 h. 
ROBERT HounrN (8, boul. des Italiens). — A S.heures, Soirées 

faniastiques. Expériences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
CASINO D'ASXIÈRES (près le pont). — Bal les mercredis, ven-

dredis et dimanches. 
CHATEAU-BO JOE. — Soirées musicales et dansantes les diman-

ches, lundis, jeudis et fêtes. 
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Etude do M0
 DELEUZE, agréé à Paris, rue 

Montmartre, 146. 

AVIS. 

Le Tribunal royal de première instance de Ber-

lin [chambre civile, section pour les causes de 

crédit et de succession) a été saisi d'une demande 

motivée sur la perte des deux lettres do change 

ci-après : 

1» Une première lettre de change de A. Servant 

sur Brock et IVosenthal. à Berlin, en date à Leip-

sic, du 25 octobre 1859, acceptée par les tirés à 

la date du 26 octobre 1859, payable à propre ordre 

le 31 janvier 1860, valeur 221 thalers argent cou-

rant de Prusse, endossée en blanc par le tireur. 

2»Une première lettre de change de A. Servant 

sur Brock et Rosenthal, à Berlin, en date à Leip-

sic, du 25 octobre 1859, acceptée par les tirés à 

la date du 26 octobre 1859, payable à propre ordre 

le 29 février 1860, valeur de 220 thalers argent 

courant de Prusse, endossée en blanc par le ti-

T6 UT. 

Par jugement du 21 janvier 1860, il a été or-

donné aux possesseurs inconnus de ces lettres de 

change de les représenter au plus tard à l'au-

dience du 13 octobre 1860, onze heures et demie 

du matin, par devant M. Griebert, conseiller de 

justice dudit Tribunal, au Palais-dc-.lustice, à 

Berlin, Jtidenstrasse, n° 58, chambre n" 2. 

Ont été proposés pour défenseurs aux étran-

gers MM. les avoues et conseillers de justice Gro-

sehuff et Hagens. 

Faute d'être présentées dans les délais ci-des-

sus indiqués, lesdites lettres de change seront dé-

clarées nulles. 
(3329) Signé : DELEUZE. 

I 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

mm ET DÉPENDANCES B3| 
Etude do M* Iiéopolcl F fi VUE. avoué 

à Chauniont (Haute-Marne). 

Vente par autorité de justice et sur baisse de 

mise à prix, à l'audience des vacations du Tribu 

nal civil de première instance de Ghaumont, au 

Palais-de-Justice, le vendredi 28 septembre 1860, 

à onze heures du matin, 

D'un asoiXIX à quatre paires de meules 

montées à l'anglaise. Bel appartement de maitie 

et autres bâtiments, et 1 hectare 60 aresi 60 cen-

tiares de dépendances et jardin, prés et me s 

sur la rivière de Treire, à Poulangy (Haute-Mai-

ne), à 3 kilomètres de la gare do *oulin. 
Mise à prix réduite : vingt mille lrancs, 

ci 20,000 fr. . 
La première mise à prix était de 32,000 fr. 

L'immeuble a été acquis en 1849 au prix de 

40,000 fr.
 T

 .
 r

-
(1244) L'avoué poursuivant, Leop. I'EVRE. 

Ventes mobilières. 

CRIME 
Etudes de M< BUREAU BU < «Ï.03S»I«K, 

avoué à Paris, rue Nvc-des-Petits-Champs, 3b, 

et de iV liAMBEBT, notaire, rue de l'Eco-

lo-de-Médecine, 17. 
Vente sur publications judiciaires, en 1 étude et 

par le ministère de M
8
 Lambert, notaire à Paris, 

D'une CBÉ.AVC23 de 7,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le vendredi 14 septem-

bre courant, onze heures du matin, 

Sur la mise à prix de : 2,000 fr. 

Et même à tout prix. 

S'adresser pour les renseignements : 

Auxdits M'* BUBKAU BttJ €Oï.©MB!8ÎB 

et ILASSBERT. (1245) 

À partir du 15 septembre courant, les 

S bureaux à Paris de la Compagnie 
lyonnaise «les Omnibus, Voiture» el 
Voie» ferrées, actuellement rue du Montha-

hor, 6, seront transférés rue de l'Université, 108 

MALADIES DES FIMES. 
Mme LAGIIAPELLE, maîtresse sage-femme, pro 

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos 

ni régime) des maladies des femmes, inflammations 

suite de couches, déplacement des organes, cau-

ses fréquentes de la stérilité constitutionnelle ou 

accidentelle. Les moyens de guérisoh, aussi sim-

ples qu'infaillibles, employés par M'
ne

 LAGIIAPEL-

LE. sont le résultat de vingt-cinq années d'études 

et d'observations pratiques dans le traitement 

spécial de ces affections.—M
me

 LAGIIAPELLE re 

çoit tous les jours, de 3 à 5 heures, à son cabinet, 

27, rue du Monthabor, près les Tuileries, à Paris. 

Ouverture de l E,
Up

T^ 

' Â F F S C H A et 
delà Compagnie Pansiiy t 

RUE PAtJEViT^ 

Préparée par J.-P. UROZE „K 

. Sa réelle supériorité est établie ZT"^ 
9 dans tous les formulaires, et bien ™

 n
 '

n
"«1i„ 

ïquand il fallait la boire, 'elle' XftT naus
S ° 

lies familles. Aujourd'hui elle est un!*?**** 
I rlAiinée nar truie lue T\rit;«:,«..~ 

donnée par tous les praticiens'comme?»
6
 «* 

le plus doux, le plus sur, le plus facile i
 1

 " 

mieux supporté par l'estomac et les int ' 

purge toujours abondamment sans er
 u 

n'exige aucune préparation. Prix de1 "Jjines 

une pwgatinn . 1 fr., dans chaque viii
 îte

 I» 

pharmaciens dépositaires, et à la BWKVT•' 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 26 sm Ut"tt 

tions, rue de la Fontaine-Molière, 39 ^"W-

lies Annonces, Réclame» |„ 
les ou autres, son* reçues n î.

 Ir
'i 

du Journal * S a" «»>'-

tioclêiém commerciale®, — faillite». — Publications légales. 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 8 septembre. 
En l'hôtel desCommissaires-Priscurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

6361—Commode, tables , chaises , 
lasses, fourneau, elc. 

Le 10 septembre. 
6562— Paletots, jaquettes, pantalons, 

souliers, cannes, etc. 
Le 13 septembre. 

6563— Armoire, commode, chaises, 
comptoir, billot à découper, etc. 

636*—Tables, buffet, chaises, lapis, 
glaces, banquette, canapé, etc. 

Le 14 septembre. 
(6565—Comptoir, banquette, tables, 

glace, calorifère, caises, etc. 
6566— Bureau, fauteuiis,caisse en fer, 

armoire à glace, toUetle, elc. 
6567— Comptoir, articles d'épiceries, 

tables, labourcls. horloge, etc. 
6568— Billard, comptoir, calorifère, 

appareils à gaz, etc. 

6569— Articles d'épiceries, huile d'o-
live, balances, tablettes, etc. 

6570— Tables, buffets, téte-à-têtë. 
billard, pendules, bureau, etc. 

3571—Commode, rideaiix,vêlrments. 
tables, chaises, fontaine) ete. 

6572— 100 bouleilles de liqueurs.ban-
quette, fourneau en fonte, etc. 

Rue de la Fermc-des-Mathurins, 50. 
6573— Comptoirs , rayons, montres 

vitrées, lits en ferjits-canapés.etc. 
Rue Nolre-Dame-de Lorette, 8. 

«874—Table, chaises, buffet-étagère 
canapé, bureau, etc. 

Rue Fontaine-Saint-Georges, 5J. 
6575—Armoire, commode, chaises, 

divan, labiés, buffets, etc. 
Avenue des Champs-Elysées, 47. 

6576 — Secrétaire , armoire , peau 
d'ours blanc, etc. 

Paris (Là Chapelle), 
rue Marcadet, 50. 

6577— 22 vaches laitières, 4 porcs 
voiture, meubles dfVers. 

Paris-Auteuil, 
rue aux Pâtures, 4. 

6578— Bureau, casiers, glaces, buffet 
pendule, cadres, établis, etc. 

Rue Saint-Oenis, 357. 
6379—Commode, tables,oril-de-bœuf, 

horloge, fauteuils, chaises, etc. 
Rue Richelieu, 83. 

6580— Tables, corps de tiroirs, un loi 
gde floursartilicielles, corhpfoîr'ete. 
ÎRue Noire-Dame-de-Nazarelh, 66. 

6581— Bureau, caisse en fer, presses, 
horloge, bidons, etc. 

Paris-Mo ntmarl re, 
rue de Lévis, J. 

6582— Comptoir, œil - de - bœuf, ca 
siers, balances, ete. 

Rue Popincourt, 39. 
6583— Bureau, glaces, bascule, më 

taux neufs, charpentes, etc. 

A lssy. 
sur la place du marché. 

6584— Charrette, cheval, vaches lai-
tières, charrue, — meubles. 

Le 15 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs 

rue Rossini, 6. 
6585— Secrétaire, commode.armoire, 

fauteuils, ustensiles de cuisine, ete 
6586— Tables, fanteuils^pendules. ri 

deaux, commode, bureau, etc. 
6587— 500 lits de fer, 15,000 kilog. de 

fer en barre, 500 mèt. de toile.etc. 
6588— Piano, table à jeu, guéridon, 

bureau, meubles dé luxe, elc. 

Paris (La Villetle), 
rue Drouin-Quintaine, 7. 

6589— Armoire, commode, secrétaire, 
horloge, glaees, banqneltes, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Affiches dit Petites Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

SOCIETE AXOXVÎBE 

Etude de M" CHARLOT, notaire à 

Taris, rue Saint-Denis, 116. 

MODIFICATION 

aux 

STATUTS DE LA COMPAGNIE 

DES 

DES HOUILLÈRES ET FONDERIES 

de l'Avejroh. 

§ Ier. — DÉCRET. 

NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale, Empereur ries Français, 
A tous présents et à venir, salut. 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics ; 

Vu t'ordonnance royale du vingt-
huit juin mit huit centtSigt-six, qui 
aulorise la société anonyme formée 
ii Paris sous la dénomination de : 
Compagnie des Houillères el Fonde-
ries de l'Avëyrôh, et qui en approu-
ve les statuts ; 

Vu les ordonnances royales des 
vingt mai mil nuit cent vingt-neuf 
quinze mai mil huit cent Irenie-deux' 
et vingl-buit août mil huil cent 
ti-enle-sepl, qui ont approuvé diver-
ses modifications aux staiuls de la-
tliie compagnie ; 

Vn enfin la délibération de l'as-
semblée générale exlraoi dinanre des 
actionnaires, en dale du quinze mai 
mil huil cent soixante; 

Nuire Conseil d'Etat entend 1; 

Avons décrété et décréions ce qui 
suit : 

Article premier. 
La nouvelle rédaction de l'article 14 

des statuts de la société anonyme 
f innée a Paris 80(13 la dénomination 
de : Compagnie des Houillères et 
Fonderies de l'Aveyron, esl approu-
vée telle qu'elle esl contenue clans 
l'acte passé le quatorze août mil 

huit cent soixante, devant Mf Philéas 
Vassal et son collègue, notaires à 
Paris, ledit M

C Vassal suhslituanl 
M* Léon-Alexandre Charlol, aussi 
notaire à Paris, lequel acte restera 
annexé au présent décret. 

Aii. 2. 
Noire ministre secrétaire d'Etat au 

département de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics est 

chargé de l'exécution du présent dé-
cret, qui sera publié au Ci 111 n\ 
DES Lois, inséré au MONITELR el dans 
un journal d'annonces judiciaires 
du département de la Seine, et en-
registre avec l'acte mothiicatif au 
greffe du Tribunal de commerce de 
Fa Seine. 

Fait à Thonon, le trente et un août 
mil huit cent soixante. 

NAPOLEON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat 
su département rte l'agri-
culture, du commerce et 
des travaux publies, 

E. ROCHER. 

Pour amplalion : 
Le conseiller d'Etat, secré-

taire-général, 
Signé : DE BouREiliL. 

§ 2. — Acte modicatif et annexes. 

Par-devantM' Philéas Vassal jeune, 
et son confrère, notaires à Paris, 
soussignés, ledit M» Vassal substi-
tuant Jb Léon-Alexandre Chariot, 
aussi notaire à Paris, absent mo-
mentanément. 

Ont comparu : . 
B. Vincent C1B1EL. propriétaire 

demeurant à Paris, avenue Gabriel 
24; 

M. Andrë-Jean-Joseph PE1UER, ré 
gent de la Banque de France, ban 
quier, demeurant à Paris, rue Roya 
le-Sauit-llonoré, 6; 

Et M. Chartes-Aristide DE LA 
COSTE, ancien pair de France, de 
meurant à Paris, rue de l'isly, 12 ; 

« Tous trois membres titulaires du 
comité d'administration de la com 
pagnie des houillères et fonderies de 
l'Aveyron, dont le siège esta Paris, 
rue dé Provence, 17, formée par deux 
actes passés devant M* Dubois, qui 
en a gardé les minutes, et son con 
frère, notaires à Paris, les seize et 
dix-sept juin mil huit cent vingt-six 
et un troisième acte passé devant 
Mc Decan, qui en a gardé la minute, 
et son confrère, notaires à Paris, 
les deux, trois, quatre et huit mai 
mil huit cent treiiie-deux, approuvé: 
par ordonnances royales; et nom 
niés, les comparants*, en exécution 
del'aiiicleie des statuts de ladile 
compagnie, savoir : 

«M. Cibiel,par une délibération des 
actionnaires réunis en assemblée 
générale, en dale du quinze mai de 
ta présente année, dont un extrait, 
délivré fe onze août courant, par 
mondit sieur Cibiel, sur une feuille 
de timbre dit petit papier, et qui sera 
enregistré en même temps 04110 ces 
présentes, est demeuré ci-annexé, 
après que dessus ila été fait mention 
de son annexe par les notaires sous-
signés. 

« En outre, mondit sieur Cibiel, 
nommé président dudit coinilé d'âd-
ministralion pour l'année adminis-
trative mil huil cent soixante — mil 
huit cent soi.xaule-un, suivant pro-
cès-verbal de la séance du dix-neuf 
dudit mois de mai dernier, dont un 
extrait, délivré par le même M. Ci-
biel, le onze août courant, sur une 
feuille de papier timbré dit petit pa-
pier, el qui sera enregistré en même 
temps que ces présentes, est demeu-
ré ci-annexé, après que dessus il a 
élé fait mention de son annexe par 
les notaires soussignés. 

«Et MM. Périer et De La Coste, par 
une autre délibération des action-
naires réunis en assemblée générale, 
le dix-neuf mai mil huit cent cin-
quante-sept, dont un extrait, délivré 
le vingt-trois janvier dernier, por-
tant cette mention: Enregistré à 
Paris, septième bureau, ievïngt-huit 
janvier mil huit cent soixante, folio 
10, recto case 1e-, revu deux francs, 
décime vingt centimes, signéïelliez, 
esl demeuré annexé à là minute 
d'un acte d'approbation reçu par le-
dit M° Chariot et son confrère, le 
vingl-sept dudil mois de janvier 
dernier.» 

Lesquels comparants ont exposé 
ce qui suit : 

D'après l'article 21 des statuts ci-
dessus datés, le coinilé d'adminis-
Iraliou ne peut délibérer qu'au nom-
bre de trois administrateurs au 
moins, et après la convocation de 
tous les administrateurs présents à 
Paris. 

Par une délibération en dale du 
quinze dudil mois de mai de l'an-
née courante, dont un extrait, déli-

ré par M. Cibiel, l'un des compa-
rant, le onze du couraul, sur une 
feuille de papier timbré, dit petit 
papier, el qui sera enregistré en mi -
me temps que ces présentes, est de-
meuré ci-annexé, après que dessus 
il a élé fait nienlinn de son annexe 
par les notaires soussignés, l'assem-
blée générale extraordinaire des ac-
tionnaires de la Compagnie des 

Hères el Fonderies de l'Av ey-
ron, convoqués, constituée et défi-
bérant Conformément aux statuts, a 
idopté un projet de modification de 
l'article 44 desUils staluts que le co-
inilé d'administration lui a soumis. 

En même lemps celle assemblée 
générale a autorisé ledit coinilé d'ad-
ministration'de suivre, auprès du 
gouvernement, l'homologation de 
cette modification des staiuls et de 
consentir ta rédaction que celui-ci, 
pourrait demander. 

Dans sa séance du qualrc août i 
courant, constatée car un procès- 1 
verbal.donl un extrait, délivré aussi ! 
par M. Cibiel, l'un des comparants, 
le onze août courant, sur une fouil-
le rte papier timbré, rtil petit papier, 
ii qui sera enregistré en même temps 
qûc ces présentes, est demeuré ci-l 
annexé, après que dessus il a élé I 
fait menlion de son annexe parles 
notaires soussignés , ledit coinilé 1 

d'administration a complété, d'après 1 
l'av is pris au Conseil d'Etal, le projet ' 

de modification adopté comme suit : 
«Laipropriété des actions est éta-

blie par une inscription sur les re-
gistres de la société, et elle se trans-
met par une déclaration de transfert 
signée sur ces registres, conformé-
ment aux règles posées par l'article 
36 du Code de commerce. » 

Cet exposé fail, les comparants 
ont dit qu'ils comparaissenl pour, 
en leur nom et dans les qualités 
qu'ils procèdent, réitérer ladite mo-
dification en la forme autlienlique. 

En conséquence, lesilits compa-
rants, comme seuls membres du 
comité d'administration de la com-
pagnie des Houillères et Fonderies 
de l'Aveyron, présents à Paris, oui 
arrêté ainsi qu'il suit la nouvelle ré-
daciion de l'article 44 îles staluts de 
la société: 

Art. 44. 
La propriété des actions est établie 

par un inscription sur les registres 
dé* fa société, et elle se transmet par 
une déclaration rte transfert signée 
sur ces registres, conformément aux 
règles posées par l'article 36 du Code 
de commerce. 

Pour faire homologuer les présen-
tes et les faire publier, ainsi que le 
décret d'homologation, tous pou-
voirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait. 

Dont acte. 
l'ail el pa$sé à Paris, pour M. Ci-

biel, en sa demeure; pour M. Périer, 
aussi en sa demeure; et pour M. de 
La Coste. à l'ancien Cercle, boule-
vard Monl martre, 16. 

L'an mil huit cent soixante, le 
quatorze août. 

Et ont, les comparants, signé a-
vec les notaires après lecture, les 
présentes, portées tant sur le réper-
toire du notaire substitué (pie sur le 
répertoire du notaire substituant, et, 
qui resteront en la possession dudit 
M" Chariot. 

En marge est écrit : 
Enregistré à Paris, septième bu. 

reau, le seize août mil huit cent 
soixante, folio 28, verso, cases i, 2, 
3 et 4 ; reçu deux francs, décime 
vingt centimes. Signé Telliez. 

Nomination de M. Cibiel comme 
membre du comité. 

(Extrait du procès-verbal de l'as-
semblée générale ordinaire des ac-
tionnaires de la Compagnie anony-
me des Houillères et Fonderies de 
de l'Aveyron (forges de Decazev illel, 
en date du quinze mai mil huit cent 
soixante.) 

... M. le président annonce que. 
conformément aux articles dix-neuf 
el trente des statuts primitifs, l'as-
semblée générale a à pourv oir à la 
réélection... de 1° parmi les admi-
nistrateurs titulaires, M. Vincent Ci-
biel... dont les pouvoirs expirent1; 
2»... 3» 

Le président demande à l'assem-
blée si elle veut v oter par bulletins 
de liste. L'assemblée se prononce à 
l'unanimité pour le vole par bulle-
tins de liste... 

Le dépouillement du scrutin don-
ne les résultats suivants : le nombre 
des votants est de cinquante, repré-
sentant trois cent soixante-quatre 
voix, majorité |absolue cent quatre-
vingt-trois voix. 

Les voix se sont réparties de la 
manière suivante : 

Pour remplir les fonctions d'ad-
ministrateurs titulaires, .MM... Vin-
cent. Cibiel... ont obtenu l'unanimité 
des suffrages, soit trois cent soixan-
te-quatre voix... 

M, L: président déclare M. Vincent 
Cibiel élu membre du comité... pour 
remplir les fonctions jrt'ailministra-
leur titulaire pondant cinq ans. 

Pour extrait conforme : 
Paris, le onze août mil huit cent 

soixante. 
Le président, 

Signé : V. CIBIEL. 

Le secrétaire, 

Signé : GUILLARD. 

Au bas est écrit : 

Enregistré à Paris, septième bu-
reau, le seize août mil huit cent 
Soixante, folio 76, redo, case 5, reçu 
deux francs, décime vingt centimes; 
Signé : Telliez. 

.Nomination de M. Cibiel comme 
président du comité. 

Extrait du procès-verbal de la 
séance du comité d'administration 
de la Compagnie anonyme des houil-
lères et fonderies de l'Aveyron (for-
ges de Dccazeville), en dale du sa-
medi dix-neuf mai mil huit cent 
soixante. 

Le secrétaire dépose sur le bureau 
la nouvelle composition du comité 
pour l'année administrative mil huit 
cent soixante— mil huit cent soixan-
te-un, par suite des élections de l'as-
semblée générale du quinze mai mil 
huit cent soixante et précédentes. 

Ariniiuislralenrs : MM. Joseph Pé-
rier et de La Coste, dont les pouvoirs 
expirent en mil huit cent soixante-
deux; Jules Julyde Baminev illc,(lont 
les pouvoirs expircnl en mil huit 
cent soixante-trois; le baron Al-
pbonse de Rothschild, Vincent Ci-
biel, Mussard, Louis André, rioCiii-
zard, Arthur Joly de Bammeville cl 
Cabrol, dont les pouvoirs expireni 
eu mil huit cent soixanle-cinq. 

Suppléants : MM. piesiâj 'le vi-
comte d'Acgoul el le due rie Glueks-
bierg, dont les pouvoirs expireni en 
mil huit cent soixante-trois. 

Censeurs : MM. Goll'art, Beual et le 
comté de Brosses, dont les pouvoirs 
expirent en mil huit cent soixaute-
trois. 

L'ordre du jour appelle l'élection 
d'un président pour l'année adminis-
tfâlive mil huit cent soixante — nul 
huit cent soixante-un. On procède à 
celle élection par bulletins secrels • 
il résulta du dépouiHemenl du scni-
lin que M. Vincent Cibiel, aifcion 
pivsirienl, est réélu à l'unanimité 
des voix, moins une. 

Pour extrait conforme : 

PaJ-is, le onze août mil huil cent i 
soixante. 

Le président, 

Signé : V. CIBIEL. 

Le secrétaire, 
Signé : GUILLARD. 

Au bas ast écrit : 
Enregistré à Paris, septième bu-

reau, le seize août mil huit cent' 
soixante, folio 76, recto, case 4, reçu 
deux francs, décime vingt centimes ; 
signé : Telliez. 

Nomination de M. Périer et de M. de: 

La Coste comme membres du co-
mité. 

Extrait, du procès-verbal de la 
séance en date du mardi dix-neuf 
mai mil huit cent ciiiquanle-sept, de 
l'assembloe générale ordinaire an-
nuelle des actionnaires de la Com-
pagnie anonyme des houillères et 
ionrteries (le l'Aveyron (forges de 
Decazevillo!. 

M. le président annonce que, con-
formément aux articles dix-neuf et 
trente des statuts primitifs, l'assem-
blée est appelée à pourvoir à la réé-
lection ou au remplacement : 

1" De M. Joseph Périer, adminis-
traient' titulaire, dont les pouvoirs 
expirent ; 

2" De M., de La Co.-le, administra-
teur suppléant, dont les pouvoirs 
expirent. 

M. le président demande si elle 
veut procéder par le dépôt des bul-
letins dans l'urne, ou bien voter par 
assis ci lové. 

L'assemblée, à l'unanimité, adopte 
ce dernier mode, et vole également 
à l'unanimité par assis ët levé les 
choix suivants : 

M. Joseph Périer est réélu admi-
nistrateur titulaire ; 

M. de La Coste, suppléant, est étu 
administrateur titulaire, en rempla-
cement de M. Thiers, démission-
naire. 

Pour extrait conforme : 

Paris, ce vingt-trois janvier mil 
huit vent soixante, 

Le vice-présirtent, signé V. CIBIEL. 

Le secrétaire, signé GUILLARD. 

Au dos est écril : 
Enregistré à Paris, septième bu-

reau, le vingt-huit janvier mil huil 
cent soixante, folio 10, recto, case 
1", reçu deux francs décime vingt 
centimes, signé Telliez. 

Délibération modificative des 
staluts. 

(Extrait du procès-verbal de la 
séance en date du mardi quinze 
mai mil huil cent soixante, de l'as-
semblée générale des actionnaires 
de la Compagnie des Houillères et 
Fonderies de l'Aveyron.) 

Le mardi quinze mai mil huil 
cent soixante, MM. les actionnaires 
de Ma Compagnie anonyme des 
Houillères el Fonderies de l'Aveyron i 
(forges de Dccazeville), se sont réu-
nis dans les salons de Lemarrtelav, I , P J» ̂ ? ,

s0lls
 signatures privées 

rue Richelieu, 100, en vertu : 1° de fait triple a Pans le trente aoul |mil 
l'article trente-cinq des staiuls, ap- bnd cent soixante, dont l'original 
prouvés par ordonnance royale rtu "porta la mention suivante : Enregis-
vmgl-huit juin mil huit cent* vingt- :

lré
 »

 p
f
ns lK

 SLX septembre mil huit 
six; 2» de la convocation nui leur a ' rent soixante, folio 25, |recto case 2, 

été faite à domicile, par lettres cir- »«• sept lrancs soixanle-dix cen-
culaires eu dale du vingi avril mil 'unes, décime compris, signé. . . . 
huit cent soixante; 3° enfin (l'une

 11
 appert qu'entre: l" M. Louis 

insertion dans le Moniteur officiel BLANC, entrepreneur de travaux 
du Irois mai mil huit cent soixante publics, demeurant à Rognac, cau-

sent présents MM. ... , ensemble
 (on lle Bei

'
re

 (Bouches-du-Rhùne), 
soixante-cinq actionnaires représen- résidant depuis deux mois à Paris, 
tant treize cent qualre-vingt-huil ac- mmis Colbeii, chez M™ Paper, es-
tions et pouvant user de trois cent, eâ™»

 E
; 2» M. Gustave-Henri De 

soixante-dix voix. i PAI'LINT-BEY, propriétaire et in-
M. le président annonce que, con- génieur. demeurant à Sallanclies, 

formément à l'ordre du jour indiqué département de la Haute-Savoie, de-
par les lellres de convocation l'as- meurant depuis quelque temps à 
semblée se constitue en assemblée Paris, rue des Frondeurs, hôtel de 

extraordinaire ayant pour 1ml d'au- Russie; 3° et M. Joseph-Chartes-
toriser le comité d'administration à Thortias DEVAUX, ancien principal 
soumettre à l'homologation du Con-

 clcl-e
 de notaire, ancien greilier, rie-

seil d'Etat une modification aux sta-: meurant à Paris, .rue Saint-llonoré, 
tuts rendue nécessaire par la loi du 168, une société en nom colleiiil'a 
vingt-trois juin mil huit cent ein- clé formée pour quinze années à 
qnante-sept sur l'impôt, des valeurs Parlir du premier septembre mil 
mobilières. I huit cent soixante pour la vente ou 

... M. le président met donc aux
 1
 l'explnilalion de brève! s pris et à 

voix la proposition rte remplacer ' prendre lant en France qu'à i'élran-
l'article 44 des statuts ainsi conçu •1 t-'el'. concernant une nouvelle ma-

«Les litres des acli.ins sont slipûlés guanerie pour t'éd'ucatlorf des vers 
à ordre et sont aliénables par la vcfe 5sole appelée Magnanerie impériale, 
de l'endossement; cet endossement j cl une filature teinturière, pour finir 
ou tout autre titre translatif Iraiis-

1
 '"' pareille époque de mil huit cent 

met à l'acquéreur ou à l'avanl-droit i soixante-quinze, sous la raison so-

qualreaoût mil huit cent soixante.) 
If Le samedi quatre août mil huit 
cent soixante, le comité d'adniinis-
Iralion de la Compagnie anonyme 
dos Houillères et t'oniicries de l'A-
veyron (îôfges de Decazcvillc), dû-
ment convoqué, et réuni en séance, 
au siège rte la société, rue de Pro-
vence, 17, à Paris. 

 M. le président annonce gne 
le Conseil d'Elat a émis son avis sur 
la rédaction du nouvel article desti-
né à remplacer l'arlicle quaranle-
quatre des statuts,relatif à la trans-
mission de propriété des actions de 
ta compagnie. 

Le Conseil d'Etat a adopté la ré-
daction proposée par le comité d'ad-
niinislraliou, eu la complétant de la 
manière suivante : 

« La propriété des actions est, éta-
blie par une inscription sur les re-
gistres de la société, et elle se trans-
met par nue déclaration de trans-
fert, signée sur ces registres, con-
formément aux règles posées par 
l'article 36 du Code de commerce. » 

En conséquence de cet avis du Con-
seil d'Elat, M. le président propose 
au comité de voler,et le conitlé vote 
à l'unanimité la rédaction précitée. 

Paris, le onze août mil i huit cent 
soixante. 

Pour extrait conforme: 
Le président, signé V. CIBIEL. 

Le secrétaire, signé GUILLARD. 

Au bas est écrit : 
Enregistré à Paris, le seize août 

mit huil cent soixante, folio76, recto 
case i'% reçu deux francs, décime 
vingt centimes, signé Telliez. 

Il esl ainsi: I" en une amplialion 
dudil décret déposée pour minute à 
M? Charlut, notaire à Paris, soussi-
gné, par acte reçu par lui et son 
confrère, le onze septembre mil huil 
cent soixante, enregistré ; 2- en la 
minute de l'acte mouincatu du qua-
torze août mil huit cent soixante, 
demeurée en la possession dudit M" 

Chariot; 3" en un extrait delà déli-
bération du dix-neuf mai mil huit 
cent Scinquante-sepl, demeuré an-
nexé à la minuté d'un acte d'appro-
bation reçu par ledit M

,: Charlol ti 
son confrère, le vingt-sept janvier 
mil huil cent soixante; 4" et en un 
extrait de ta délibération rtu quinze 
mai mil huil cent soixante, de la dé-
libération du dix-neûf mai mil huit 
cent soixante el de la délibération 
du quatre août mil huit cent soixan-
te ; ces dernières pièces demeurées 
annexées à l'acte diiditjourquatorzè 
août mil huit cent soixante. 
—(4740) Signé CliARLOT. 

ciale : DEVAUX, BLANC el C". Le 
siège de la société a élé fixé provi-
soirement rue Sainl-llonoré, 168 à 
Paris La direclion cl la signature 
ont élé données à M. Devaux. La 
mise de fonds a élé fixée à douze 
mille francs provisoiremenl, et sera 
versée par M. De, Pauliny, le quinze 
octobre prochain, au directeur. Tout 
pouvoir a élé donné à M. Devaux, 
directeur, soussigné, pour faire les 
dépôts el publications légales. 

Pour extrait: 
—(4741) DEVAUX. 

trois mille francs en espèces. Enfin, 
celle .société a commencé le Ironie 
août mil huit cent soixante, el doit 
finir à pareille époque de l'année 
mil huil cent soivanlc-dix. 

Pour extrait conforme : 

-(4737) V. GARET, TOISON, GÂCHE. 

Suivant acte passé devant M- Da-
guiu,'notaire à Pars, le vingt-neuf 
BOÛI mil huit cent soixante, enregis-
lré, M. Léon-Eugène PELLETIER, 
négociant, demeurant à Paris, bou-
levard de Sébaslopol, 26, a déclaré 

s.'asio.oiyr M- Augusle PELLET1EB, 
employé de commerce, demeurant 
à Paris, boulevard de Sébaslopol, 
26, son frère, dans la gérance de la 
Compagnie française pour l'exploi-
tation générale des chocolats et 
thés, formée sous la raison sociale: 
L. E. PELLETIEU el C*. suivant ac 
te passé dev ant M° Delaloge, notaire 
à Paris, les trente av ril et deux mai 

mil huit cent cinquante-trois. II a élé 
stipulé qu'en conséquence il y au-
rait société en nom collectif "entre 

lesdits sieurs Pelletier pour la gé-
rance de ladite Compagnie; que 
celle société remonterait au premier 
juillet mil huit cent soixante, et au-
rait la même durée que la société 
en commandita sus-rappelée, c'est-
à-dire qu'elle finirail le premier juil-
lel mil huit cent soixanle-dix-neû'f; 
que la signature, sociale L. E. PEL-
LETIER el Ci,: serait conservée, mais 
qu'elle était conférée an cogérant 
par M. Léon-Eugène Pelletier, en 
yèrtU de l'article huit des statuts de 
ladile société; que le cogérant aurait 
comme le gérant les pouvoirs in-
scrils dans l'article vingt dudit acte; 
de société L. E. Pellelier et Cic ; que 
toutefois le gérant conserverai! la 
haute direclion. l'initiative et le 
droit de répartir la portion libre rtes: 

bénéfices allribués aux employés; 
qu'en cas de dissenli'ment efifreie 
gérant et le cogérant sur une mesu-
re ou une opération quelconque, la 
volonté du gérant prévaudrait d'une 
manière absolue; que pendant tout 
le lemps que M. Léon-Eugène Pel-
lelier serait gérant, il conserverait 
pour lui seul te droit de vendre la 
gérance et la cogérance ; qu'en cas 
de xétfte à un autre qu'à M. Auguste 
Pellelier, la société entre MM. Pel-
lelier frères serait dissoute.—Et d'une 
délibération des actionnaires rte la-
dite société L. E. Pelletier et Cir, dout 
un extrail a été déposé pour minu-
te audit MMlaguin, suivant acte du 
huil septembre mil huit cent soi-
xante, enregistré, il appert : Que la-
dile assemblée générale a approuvé 
les conventions faites entre ledit 
sieur Léon-Eugène Pellelier et M. 
Auguste Pelletier, par l'acte sus 
énoncé. ' | 

Pour extrait. (47381— 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris, du trente et un août 
mil huit cent, soixante, enregistré le 
même lour, il appert : Que la société 
BAUDEQUIN et C", fondée le sept 
août présent mois, entre : M. Scves-
tre-Fiédéric BAUDEQUIN, fabricant 
de chaussures, demetirant à Paris, 
rue des Ecluses-Saint-Martin, 36, et 
un commanditaire deiiommé audit 
acte, pour l'exploitation de la fahri 
que de chaussures existant susdite 
rue. îles Ecluses-Saiut-Marlin, 36, a 
été résiliée et déclarée dissoute ; 
parlir de ce jour (trente et un août), 
el que M. Gautrot, ingénieur civjji 
demeurant à Paris, Grande-Rue-de-
la-Chapelle, 30, a été nommé liqni 
dalour avec les pouvoirs les plus é-
tendus, et en même temps arbitre, 
seul juge souverain des difficultés 
survenues entré les associés 
t-Pour extrait: 
(4739) P.-J. GAUTROT. 

la propriété de l'action oû des ac-
tions, mais il ne pourra exercer les 
droils d'aclionnaire qu'après que 
l'cndossemeiil ou le litre Iranslalif 
aura élé visé par le comité d'admi-
nistration cl transcrit sur un regis-
tre tenu à la direclion de Paris, » 

Par l'arlicle suivant dont il donne 
également lecture : 

«La propriété des actions se| trans-
met par une déclaration de Irans-
ferl signée sur un registre, confor-
mément, aux règles posées par l'ar-
ticle 36 du Code de eoiuinoree.» 

Les soixante-cinq actionnaires pré-

senta prennent part au vote ; soi-1 D'un acte sous signatures privées, 

xante et un votent pour, et quatre i en date à. Paris du trente àoûtimi, 
contre. Comme les quatre dissidents , huit cent, soixante, enregistré à Pa-
viennent d user de vingt el une voix, iris le dix septembre suivant, folio

 ! 

en rierinisanl ces vingt et une voix :
 m

 cases 1 à 3, par le receveur, qui ' 
des trois cent soixante-dix voix dont ; i

 IKr
,.
u
 sept francs soixante-dix ren-

ie bureau a constata ci-dessns la . tunes pour les droils, a été exlrail 
présence, il reste trois cent quaran- j

qui sllil
.
 M

. vider GARET, dïrec-
te-neuf voix pour les soixante et un |

3ur ue
 compagnie d'assurances, de-

artherents. meurant à liruyères-sous-Laon et 
Ajtendu que ce chiffre de trois ; Monlberaull (Aisne); M Gerard-

cent quaranle-neul voix pour 1 ariop-, Adolphe TOISON, directeur de com-
lion dépasse les trois quarts. des J,

ag
m

e
 d'assurances, demeurant à 

voix exprimées, M. e président dé- Paris, boulevard Magenla, 45 el M 
chtre le nouvel article 44 adopta, et,, Marie-François GACHE, directeur de 
par conséquent autorisa ion donnée compagnie d'assurances, demeurant 
au comité d admimstrution rte sui

 ;i
 i

>iU
.,
s
 rtix-liuilième arroudisse-

vre auprès du gouv ernemenl I Hé-, taenVnJe Léon, 2, ont l'ail cuire eux 
moiogalion rie celle modification des Une société en nom collectif avant 
slalulsel rie consentir la rédaction; p

0
„r objet de former ries bourses 

que celui-ci pourrait rieman:l-r. | communes, sous le tftre : L'Union 
Pour exlrad. conforme: .. : des Familles, el sous la raison so-
Le onze août nul huit cent soi- ciale : GARET, TOISON cl GACHE 

1 dont le siège esl boulevard Magenla' 
143, a Paris. Les Irois associés sont 
i aiilocisés à gérer et administrer 
j M. Garet a seul la signature sociale 
pour signer les billets à souscrire 
on endosser pour le compta rte ia 
société, comme aussi pour signer 

xante. 

Le président, 
Signé : V. ClBiEL. 

Le secrétaire; 
, Signé : GUILLARD 

Au lias est écrit : 

Enregistré à Paris, septième bu 

reau, le seize août mil huit cent les mandats à délivrer aux mulua-
soixante, folio 76, recto, case 3, reçu psles sinistrés, sur les dépositaires 
deux lrancs, décime vingt cenlimes; des libérés ou tuv.los; il pourra aussi 
Signé : Telliez. 

Adoplion de la nouvelle rédaction 
par le comilé. 

staner tonles polices, reçus et quit-
tances. [MM. Toison et Gaehè auront 
la signature sociale, soit séparé-
ment, soit colleclivement avec les 

(Extrait du procès-verbal rie la aulres associés, pour les polices re-
séance, du comité d'administration Çus c! quittances de droit de dlree-
dc la Compagnie des Houillères et tioii. M. Garel a fourni ou fournira 
Fonderies de l'Aveyron en data du un capital jusqu'à concurrence de 

D'un acte sous seing privé, fail 
double à Paris le trente et un août 
mil huit cent soixante, y enrcgislié 
le lendemain, folio 188, verso,ease2, 
par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris , entre Jules-Joseph-Félix 
HANONfils aîné, demeurant, à Paris, 
rue Lecomte, 1, dix-septième arron-
dissement, mineur émancipé par 
son père et autorisé à fairé le com-
merce, conformément à l'article 2 
du (iode de commerce, suivanl dé-
claration faite devant M. le juge de 
paix du dix-septième arrondisse-
ment de la v ille de Paris, le vingt-
trois dudit mois d'aoùl, dûment eu-
regisli-ée et déposée au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
le vingl-neuf même mois, d'une 
part; et Théodore MASSART. négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Bac, 104, d'aulre part; il a été ex-
trait littéralement ce qui suit : 

Arl. U est formé par les pré-
seule*, entre M. II..non Ills el M. 
Massarl, une société en nomcolleclif 
pour l'exploitation du brevet ri, nt 
M. Haiion fils est litulaire, et tout ce 

qui s'y rapporte (la transformation 
du gluten en colle végétale albu-
mihoidé). 

Arl. 2. Le siège de là sociélé est 
fixé à Paris. 

Arl. 3. Celle sociélé eomuiencera 
le premier septembre mil huit cent 
soixante el prendra fin ta premier 
septembre mil huil cent solxâliîe-
quinze, soit une durée de quinze an-
nées ; 

Art. 4. La raison et. la signature 
sociab-s seront : 1IANON Iris cl (>-. 

Arl. 5. Les deux associés seront 
gérants et iuiliinimcnl re.ponsi-
blcs, et ils auront tous deux là si-
gnature sociale pour tes opérations 
de détail. 

Quant aux opérations majeures et 
aux engagements qui en seront ta 

conséquence, le concours et la si-
gnatùre de chacun d'eux seront obli-
gataires. El pour le cas oû, par une 
cause quelconque, ce concours, ne 

serait pas immédiatement possible 
l'associé seul signataire sous la rai-

sou sociale sera tenu d'inscrire 
dans les vidgt-quatre heures, sur un 
registre tenu à cet effet, les conven- ! 
lions par lui faites, ou d'en rendre I 
compte par correspondance, dans le ' 
mémo délai, au siège (le la société à ! 

son co-associé, dont l'adhésion sera 
acquise par le seul fait de son si-
lence dans les vingt-quatre heures 
suivantes. Au surplus les associés 
ne pourront l'aire usage de la signa-
ture sociale que pour les affaires rie 
la sociélé sous peine (le nullité des 
engagements et de toUs dommages-
intérêts.,., 

Arl. 19. Tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un exlrail des pré-
sentes pour faire partout où besoin 
sera les publications prescrites par 
la loi. même celles qui pourraient 
devenir nécessaires au cours de la 
présente société. 

Pour extrait conforme : 
Approuvé l'écriture : 

(Signél J. HANON fils. 
Approuvé l'écriture : 

(Signé) Th. MASSART. 

Enregistré à Paris, le six septem-
bre mithuit cent soixante, folio 129, 

case 7, reçAi deux francs vingt centi-
mes, décimes compris. 

(4742) (Signé) .... (illisible). 

TRÏBÏÏML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 11 SEPT. 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et m 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Des sieurs TORTUEL ci GUESDON, 
nég.. demeurant, à Paris, rue dés 
Fossés-Montmartre, n. 2; nomme M. 
Victor Masson juge-commissaire, el 
M. Trille, rue St-Honoré, 217, syndic 
provisoire (N° 17513 du gr.). 

Du sieur POIRET, nég. en bières, 
demeurant à Paris, rue St-Sauveur, 
18: nomme M. Guibal juge-commis-
saire, et M. Chevalier, rue Bertin-
Poirée, n. 9, syndic provisoire (N° 
17514 du gr.). 

Du sieur DELATTRE (Victor), md 
de meubles, demeurant à Paris, bou-
levard delà Chapelle, 8; nomme M. 
Cbabert juge-commissaire , et M. 
Ilécaen, rue de Lancry, n. 9, syndic 
provisoire (N° 17515 du gr.). 

Du sieur PERCHACD (Jean), entr. 
de maçonnerie, demeurant à Paris, 
rue de la Plaine, h. 19, ci-devànj les 
Ternes ; nomme M. Thivier juste-

commissaire, et M. Moncharville, 
nie rie Provence, 52, syndic provi-
soire (N° 17316 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont Invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à reclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur BOTTIN (Jules), entr. de 
maçonnerie, rue Rochechouart, 21, 
cuire les mains de M. Beaufour, rue 
Monlbolon, 26, syndic de la faillite 
(N° 17449 du gr.); 

Du sieur FOULON aîné (Eugène), 
négoc. en draperies, rue Coquillière, 
34, enlre les mains (le M. Monchar-
ville, rue de Provence, 52, syndic de 
la taillite (N» 17447 du gr.); 

Du sieur MIGNON (Jean-Baptisle-
Efienne-Michel), horloger, rue Kon-
taine-St-Geoi'ges, 45, entre les mains 
de M. Millet, rue Mazagran, 3, syn-
dic de la faillite (N- 17436 du gr.); 

De la sociélé I.F.VV el HOURDAUX, 
mils de meubles, tapisserie et arti-
cles de Paris, rue Castex, 19, compo-
sée de Salomon Levy et Joseph 
Hourdaux, associés en nom collec-
tif, entre les mains de M. Saulton, 
rue Chabanais, 5, syndic de la fail-
lite (N" 17366 du gr.); 

Du sieur HENTZ, boulanger h Ar-
cued, Grande-Rue, n. 117, entre les 
mains de M. Hécaen, nie de Lancrv, 
9, syndic de la faillite (N» 17295 du 
du gr.); 

Du sieur BOUSSELLE (François-
Eugène), nég. en lampes, boulevard 
du temple, 43, entre les mains de 
M. Hécaen, rue de Lancry, 9, syn-
dic de la faillite jN« 17444 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49.1 
dut t\ade de cuuimerrv, être procédé à 
la vérification el à l'admission ,/cs 
trré'i'v e>, qui i:omititutceroni ithmëltta-
icaien' après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS 0E CREANCIERS. 

Siinf invités ri se rendre au Tribunal 
(te commerce de Paris, s'il e 4e» •!»• 
\émvlééi des faillites, Um. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HABDOU1N ( Louis"AÏT-
gusle ), chaudronnier, rue de la 
Charronnerie, n. 3, à Sl-IK;nis, le 17 

septembre, à 2 heures (N" 17355 du 
gr.). 

Pour être procède, sans la prési-
lence de M.lt jtOje commissaire, aux 
vérification el ajfuiûatiou de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers couvoqués pour les vé-
rillcation et affirmation de leurs 
créances remellent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

ONCOItDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
ArFIRMATIOXS AVANT REPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur 
LABITTÈ (Pierre-Rornard), anc. md 
de vins, rue St-Claude, 13, ci-devant 
les Ternes, en relard de la ire vé-
rifier el d'affirmer leurs créances, 
sont invilés à se rendre te 17 sept., 

à 12 heures très pré
e
i«„ 

nal de commerce â
e
 ft

 a,I
ft. 

ordinaire des a^,Kffl 
sous la présidence7

e
 v ; 

commissaire, prooéd» ,lelik 

tes créances. ua(«lti
ri

. 

Les créanciers vérins- „, 
serontseûlsapnelé«a„, 
de l'actif abandons ,K 

CONCORDAT APRÈS 

D'ACTIF. 

REDDITION DE
C0

„
p 

La liquidation ilei>
(if

 , 

par le sieur BARBIES» 
anc limonadier, ruéïï? 

actuellement rue d«a[''''W' 
élant terminée, m Z'x>\ 
(Sfers sont invilés à semi,!?"' 
sept., à 9 heures HS^JB 

bunal de commerce,
 a

 ',ï
 T

'' 
semblées des faillit s,1c"

t
 ; 

formément à l'an. 5374 jS 
commerce, entendre le

 c
 „S 

rmitil qui sera rendu pur \£Z 
riies le débattre, le èfoftMJ 
et leur donner décharné i". 
fondions. 

NOTA. Les créanciers etttHii 
peuvent prendre au greffe et ", 
mcation des compte et rapptns, 
syndics (N° 16852 du gr.), 

CONCORDAT PAU ABASDuXDMf, 
Rt?ARTlT10SS. 

MM. les créanciers vérifiés etaflL' 
niés du sieur CHAH.M0Y, gfi 
meubles, faubourg St-Anfoiitï 
peuvent se présenter efierO 
Traiiç.ois, syndic, rue de Gramnunt, 
16, pour toucher 1111 dividende de 
46 fr. 76 c. pour 100, unique rfjurli-
tion de l'actif abandonné iX'liffl 
du gr.). 
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REPARTITION, 

MM. les créanciers v'rttsetifc 
niés du sieur HOFLARD. rota-
teur, rue Mon (orgueil, 52. peine; 
se présenter chez 51. MoMbarit 
syndic, rue de Provence, 52. i 
loucher un diviûeinJf * te li: Si1. 
pour 100 . unique répartition () 
16571 du gr.). 

MM. les créa liciers vérifiés et afRpI 

niés du sieur UO.NNTX. coupeurdfl 
poils, rue de la Muette. 19, peuvcDlj 

se présenter chez M. Devin, 
rue rie l'Echiquier, 12, pof.lpmw 
un dividende de I fr.l9c.«irl«, 
unique répartition (N'MÏS tu?.'-

MM. tes créanciers vérifié** 
niés du sieur LAURENT, f* 

d'orgues, rue des Maria*»*™ 
n. 73, peuvent se présentereMI * 
Millet, svndic, rue Jhwf»»# 
pour toucher un dividende de« 
53 c. pour 100, unique fil»*" 

(N° 16955 dU gr.). 

MM. les créanciers 
niés dusicnrBERÏlUmrt* 
sier, rue Manrtar, n. 13, 
présenter chez M. Mille -* h ; 
Mazagran, 3, pour touch9 
«tende rie 7 fr. 80 ç. pour «Sjj 
me cl dernière répartition w 

MM.'tescréançi^ 

mes du sieur MARIW-; '*,,y 
rue Dauphiné, n. ̂  mfjfr 
senior chez M. Saut ion, «•, 

Chabanais, 5, pour
 1011 v,^» 

tant de leurs créances (« 

gr.). 
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ASSEHBLËES DU 13 

Dix HEURES: Iliaiiohfm 
de chaussures, svnfl
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3SE HEURE yicrna , ' 
svnri.-Défaut, MÇJ 

chèvres, vei-il -S,*'. 
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' 65 ' «me TI' ' 

Du 10 se 
seau. 53 ai 
M. Froment, „ „ 
St-Hohoré, 39.-»». 

38-ire. 76.-M- V rhtft 
Chapon, 54.-M-,'" viô.'b'i,r 
Cairarclli, 16.-»»' Aieill-f ,yç 
se. 69 ans, rue" ^WJJ se. 69 ans, r.iç •■■ ,
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Sf-Viclor, tf. - „
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rard,18..-M. W™ il.'W 
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Enregistré à Paris, le 

Keçu deuxfrancs vingt centimes. 
Sep'emlirn 1860. F" 

IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT1IUKINS, 18. 

Certifié l'inserlion sous le n* 
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Pour légalisation de la 

U înaire du 9« arrondissemeu'-
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